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LE CRITÈRE 
DE LA CRITIQUE KANTIENNE* 

Gerhard Krüger 

Traduction et présentation par Fabrice Paradis Béland 
Faculté de philosophie, de théorie de la science, et des sciences religieuses 

Ludwig-Maximilians Universität, Munich 

RÉSUMÉ : Dans cet article originalement publié en 1934, Gerhard Krüger présente une version 
condensée de l’interprétation de la philosophie de Kant qu’il avait proposée trois années plus 
tôt dans un ouvrage intitulé Philosophie und Moral in der kantischen Kritik. Par l’entremise 
d’une réflexion portant sur la nature des rapports entre critique et métaphysique dans le sys-
tème de Kant, Gerhard Krüger entend mettre à jour l’intention existentielle ou morale qui est 
selon lui au fondement du projet philosophique kantien. Dans cette perspective, son interpréta-
tion de Kant est à la fois tributaire et critique de celle de son professeur de Marbourg Martin 
Heidegger. 

ABSTRACT : In this article originally published in 1934, Gerhard Krüger presents us with a con-
cise version of his general interpretation of Kant’s philosophy. Three years earlier, he had pro-
posed an extended version of this interpretation in a book entitled Philosophie und Moral in 
der kantischen Kritik. While reflecting on the connection between critique and metaphysics in 
the Kantian system, Gerhard Krüger intends to uncover the existential or moral intention which, 
he claims, is the true foundation of the Kantian philosophical project. In this perspective, his in-
terpretation of Kant is both dependent on, and critical of, the one set forth by his teacher Martin 
Heidegger. 

______________________  

                                        

 * N.d.A. L’article suivant est la reproduction d’une conférence qui a été tenue le 12 janvier 1934 à Halle, et 
le 13 janvier à Berlin devant les sections locales de la Kantgesellschaft. Pour la publication, la troisième 
section a reçu une forme considérablement élargie. [N.d.T. Pour les références faites par Gerhard Krüger 
aux œuvres d’Emmanuel Kant, nous citons la traduction des Œuvres Complètes de l’édition de la Pléiade, 
sauf pour la Critique de la raison pure et la Critique de la faculté de juger, ouvrages pour lesquels nous 
citons plutôt la traduction d’Alain Renaut chez Garnier-Flammarion. Pour toutes les citations des œuvres 
de Kant, nous donnons également entre crochet la référence de l’Akademie Ausgabe.] 
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PRÉSENTATION 

e texte de Gerhard Krüger dont est ici pour la première fois présentée une tra-
duction française est initialement paru en 1934 dans les Kantstudien1. Krüger y 

présente en quelque sorte une version abrégée de son premier ouvrage intitulé Philo-
sophie et morale dans la critique kantienne2 paru trois ans plutôt, ouvrage qui avait 
lui-même été tiré de l’Habilitationsschrift de Krüger complétée en 1929 à Marbourg3. 

                                        

 1. Gerhard KRÜGER, « Der Maßstab der kantischen Kritik », Kantstudien, XXIX (1934), p. 156-187. Nous te-
nons à remercier chaleureusement Madame Christa Krüger pour avoir autorisé la revue Laval théologique 
et philosophique à publier cette traduction. — Gerhard Karl Paul Krüger naît le 30 janvier 1902 dans une 
famille protestante, fils du conseiller financier Max Krüger et de Martha Krüger à Berlin-Wildmersdorf. Il 
fréquente d’abord le lycée de Berlin-Freidenau, puis il étudie le temps d’un semestre l’histoire et la poli-
tique à l’université d’Iéna. À partir de la session d’automne 1920 et jusqu’à la session d’automne 1921, il 
est à Tübingen où il poursuit des études de droit, de philologie et d’histoire. Au semestre d’hiver 1921-
1922, Krüger se déplace à Marbourg où il étudie également la germanistique, mais surtout les sciences néo-
testamentaires avec Rudolf Bultmann, et la philosophie, sous la supervision de Paul Natorp, Nicolaï Hart-
mann et de Martin Heidegger. C’est notamment à Marbourg que Krüger se noue d’amitié avec Hans-Georg 
Gadamer, Leo Strauss et Karl Löwith. De 1929 à 1933, Krüger enseigne la philosophie comme Privatdo-
zent à l’université de Marbourg. Il quitte ensuite Marbourg pour Göttingen, puis Francfort, mais son oppo-
sition déclarée au nazisme, dont attestaient entre autres ses liens avec Rudolf Bultmann et la théologie de 
Marbourg, retarde longtemps sa nomination à une chaire de professeur de philosophie. Cela n’empêche 
toutefois pas Krüger de publier en 1939 son second ouvrage, un ouvrage sur Platon intitulé Intellect et 
passion. L’essence de la pensée platonicienne (Einsicht und Leidenschaft. Das Wesen des platonischen 
Denkens, Frankfurt am Main, Klostermann, 1939). Toutefois, à la même époque, son hostilité au parti nazi 
étant connue, Krüger ne peut éviter le service militaire. Dès le début de la guerre, il est donc mobilisé dans 
l’armée allemande. Il sert tout d’abord comme simple soldat sur la ligne Siegfried, peut-être près de la 
Sarre. En 1940, il est libéré de son service militaire afin de pouvoir se rendre à Munster, où il est finale-
ment nommé professeur de philosophie. Il conservera son poste à Munster jusqu’après la guerre. Entre-
temps, en avril 1943, il doit réintégrer l’armée allemande, et sert d’interprète à Munster dans une caserne. 
Durant cette période, il est interprète pour l’armée le matin, et professeur de philosophie l’après-midi. En 
septembre 1943, parce qu’il parle bien français, Krüger est affecté à l’État-major du général Carl Heinrich 
von Stülpnagel à Paris, où il exerce à nouveau la fonction d’interprète. Lors de ce séjour parisien, pour le 
centenaire de la naissance du philosophe, Krüger prononce en français une conférence sur Nietzsche. C’est 
également alors qu’il rencontre le poète et penseur allemand Ernst Jünger, et qu’il fait la connaissance de 
quelques intellectuels français dont Gabriel Marcel et Henri Corbin. En 1944, il quitte Paris avec le reste 
des troupes allemandes et rejoint l’Allemagne sans être fait prisonnier par les troupes alliées. On le re-
trouve en Allemagne en août 1944. Après la guerre, de 1946 à 1952, il est professeur de philosophie à Tü-
bingen, où il se noue d’amitié avec le théologien Romano Guardini et le professeur Walter F. Otto. 
En 1950, il se convertit au catholicisme. Après avoir refusé une offre de poste à Heidelberg, il accepte une 
nomination à Francfort en 1952. C’est également en 1952 qu’il publie Abendländische Humanität. Cet ou-
vrage de Krüger est pour ainsi dire son dernier. En effet, en 1953, sa carrière de professeur de philosophie et 
de philosophe prend fin abruptement, lorsqu’il est victime d’un grave accident cérébrovasculaire. Apha-
sique, il ne pourra plus s’exprimer que très laborieusement oralement ou par écrit. Deux ouvrages seront 
néanmoins publiés par la suite, qui contiennent exclusivement des travaux de Krüger réalisés avant 1953 : 
en 1957, un ouvrage regroupant des leçons prononcées par Krüger de 1948 à 1952 intitulé Grundfragen 
der Philosophie ; et en 1958, Freiheit und Weltverwaltung, un recueil d’articles déjà publiés. Gerhard Krüger 
s’éteint finalement le 14 février 1972, au terme d’une longue et douloureuse maladie de dix-neuf années, à 
Heidelberg. 

 2. Gerhard KRÜGER, Philosophie und Moral in der kantischen Kritik (1931), Tübingen, J.C.B. Mohr (Paul Sie-
beck), 1931. Il existe une traduction française de cet ouvrage par le Père Marcel Régnier, publiée en 1961 
aux Éditions Beauchesne, à Paris, et intitulée Critique et morale chez Kant. 

 3. En fait, dès 1924, l’intérêt de Gerhard Krüger pour la pensée d’Emmanuel Kant se manifeste avec la publi-
cation de son tout premier article Kant et la théologie de la crise (Kant und die Theologie der Krisis, dans 
Theologische Blätter, Leipzig, Hinrichs [mai 1924], p. 97-105). L’année suivante, Krüger complète sa Dis-
sertation à Marbourg sous la direction de Nicolaï Hartmann, une dissertation ayant pour titre La doctrine 
kantienne de l’affection sensible (Kants Lehre von der Sinnesaffektion, 1925, 171 p.). Cet intérêt pour Kant  
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Bien qu’officiellement rédigée sous la supervision de Nicolaï Hartmann, l’Habilita-
tionsschrift de Krüger — et cela vaut aussi bien pour Philosophie et morale dans la 
critique kantienne que pour Le critère de la critique kantienne — laisse surtout trans-
paraître l’influence sur Krüger de Martin Heidegger. 

À Marbourg, Gerhard Krüger a notamment assisté aux séminaires de Heidegger 
de l’hiver 1926-1927 (Histoire de la philosophie de Thomas d’Aquin à Kant4) et de 
l’hiver 27-28 (Interprétation phénoménologique de la Critique de la raison pure de 
Kant5). Il a également lu et médité Être et temps6 tout comme Kant et le problème de 
la métaphysique7. Ainsi, dans son propre Kantbuch, Krüger reconnaît sa dette envers 
Heidegger : en tant qu’« interprétation philosophique », sa lecture de Kant « doit son 
impulsion décisive à la phénoménologie de Heidegger. Sans l’“herméneutique du 
Dasein”, elle n’aurait jamais vu le jour8 ». Pourtant, Krüger ajoute que c’est para-
doxalement son étude de Kant qui l’a fait s’éloigner philosophiquement de Heideg-
ger, en ce qu’il a été amené par Kant à se poser la question de la possibilité d’une 
« interprétation fondamentalement morale du Dasein9 ». On le voit : l’enjeu réel de la 
critique krügérienne de l’interprétation heideggérienne de Kant est de nature philoso-
phique et non pas seulement historique : à travers Kant, Krüger entend en fait se me-
surer à Heidegger lui-même, et remettre en question sa conception de la finitude hu-
maine. Krüger résume ainsi l’interprétation heideggérienne de la Critique de la raison 
pure : « Heidegger voit le sens de la Critique de la raison pure dans l’action de faire 
ressortir la “finitude” de l’homme (plus exactement : la finitude “dans” l’homme) 
comme le fondement essentiel de l’ontologie et par là de la métaphysique en géné-
ral10 ». Et de fait, dans son Interprétation phénoménologique de la Critique de la rai-
son pure, Heidegger prête à la question fondamentale de Kant « Comment des juge-
ments synthétiques a priori sont-ils possibles ? » le sens suivant : « Comment une 
compréhension pré-ontologique de l’être de l’étant, et tout connaître ontologique en 
tant que tel, sont-ils possibles11 ? » Heidegger entend mettre à jour un parallèle entre 
                                        

ne s’est par la suite jamais démenti jusqu’à la publication en 1950, dans un recueil d’articles offert à Martin 
Heidegger, d’un autre article consacré à Kant et intitulé Sur la doctrine kantienne du temps (Über Kants 
Lehre von der Zeit, dans Anteile, Frankfurt am Main, Klostermann, 1950, p. 2-35). Mentionnons également 
la publication en 1967, soit après l’accident de Krüger, d’un dernier article portant sur Kant et intitulé La 
situation philosophique depuis Kant (Die philosophische Situation seit Kant, dans Natur und Geschichte. 
Karl Löwith zum 70. Geburtstag, Stuttgart, W. Kohlhammer, 1967, p. 220-236). 

 4. Martin HEIDEGGER, Geschichte der Philosophie von Thomas von Aquin bis Kant, Gesamtausgabe, t. 23 
(semestre d’hiver 1926-1927), éd. par Helmuth Vetter. 

 5. ID., Phänomenologische Interpretation von Kants Kritik der reinen Vernunft, Gesamtausgabe, t. 25 (se-
mestre d’hiver 1927-1928), éd. par I. Görland, 1977, 2e éd. 1987, 3e éd. 1995, XII, 436 p. 

 6. ID., Sein und Zeit (1927), éd. par F.-W. von Herrmann, 1977, XIV, 586 p. En 1929, KRÜGER rédige un 
compte-rendu d’Être et temps intitulé Sein und Zeit. Zu Martin Heideggers gleichnamigem Buch, paru dans 
les Theologische Blätter, p. 57-64. 

 7. Martin HEIDEGGER, Kant und das Problem der Metaphysik (1929), éd. par F.-W. von Herrmann, 1991, 
XVIII, 318 p. 

 8. Gerhard KRÜGER, Philosophie und Moral in der kantischen Kritik, p. 8. Nous traduisons. 
 9. Ibid., p. 8, note. Nous traduisons. 
 10. Ibid. Nous traduisons. 
 11. « La découverte fondamentale de Kant consiste en ceci : ces connaissances spécifiques — la compréhen-

sion pré-ontologique de l’être de l’étant et tout connaître ontologique — sont des connaissances qui  
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le problème qui occupe Kant dans la Critique de la raison pure et le sien propre dans 
Être et temps. Tout comme Kant, Heidegger s’intéresse à cette pré-compréhension du 
sens d’être qui est toujours déjà celle du Dasein fini. Or, pour Heidegger, ce n’est pas 
en dépit de sa finitude qu’il devient possible pour l’homme d’avoir une connaissance 
pure de la constitution d’être propre à un domaine d’étants particulier. C’est bien au 
contraire grâce à cette finitude, qui est du même coup ressaisie par Heidegger comme 
la condition de possibilité de l’ontologie et de la métaphysique. 

Krüger s’accorde avec Heidegger pour dire que la finitude de l’homme est « as-
surément ce qui importe à la critique ». Cependant, il entend donner de la conception 
kantienne de la finitude humaine une interprétation toute différente. Cette finitude « a 
été définie par Kant, non pas eu égard à la “temporalité”, mais eu égard à la loi mo-
rale comme un “fait” ». Krüger écrit : « […] l’accomplissement [Verendlichung] déci-
sif de l’homme ne se réalise pas pour Kant eu égard à ce qui est pour Heidegger tout 
bonnement la fin, la mort, mais dans l’obéissance morale au commandement abso-
lu12 ». En d’autres termes, Krüger nie que Kant ait été, à l’instar de Heidegger, un 
athée13. Dans une conférence prononcée à Marbourg en 1931 et intitulé La question 
de la théologie naturelle14, Krüger adresse à Heidegger la critique suivante : en com-
prenant temporellement la finitude humaine, c’est-à-dire en insistant sur l’historicité de 
l’homme et en niant implicitement qu’existe à l’extérieur de l’histoire humaine ou des 
projets du Dasein un monde en soi, Heidegger demeure prisonnier de l’expérience 
profane — c’est-à-dire anti-religieuse — du monde qui est au premier chef celle des 
sciences modernes de la nature. Krüger considère que Heidegger a raison de considérer 
que les sciences modernes de la nature et la philosophie qui leur sert d’appui ont tourné 
le dos à la question fondamentale de l’Être et ne conçoivent plus d’autres questions 
que celles qui ont pour objets les étants. Krüger n’hésite pas à dire de Heidegger qu’il 
est le premier philosophe après Kant à s’être sérieusement attaqué au problème de la 
métaphysique. Cependant, poursuit Krüger, à la question : « qu’y a-t-il à l’extérieur 
du monde historique des constructions humaines qui est projeté par le sujet ? », Hei-
degger répond : « rien ». Heidegger comprend la finitude humaine de la manière sui-

                                        

contiennent une extension de la connaissance de l’étant, mais une extension libre d’expérience, pure ; ces 
connaissances sont les jugements synthétiques a priori. Toutefois cette découverte, pour Kant, ne forme 
point le résultat, mais le commencement de la recherche. Comment de tels jugements sont-ils possibles ? 
Cette question du fondement de la possibilité de la connaissance ontologique est la question fondamentale 
de la Critique de la raison pure » (dans HEIDEGGER, Interprétation phénoménologique de la Critique de la 
raison pure de Kant, trad. Martineau, Paris, Gallimard, 1982, p. 65 [p. 51 dans l’édition allemande origi-
nale]). 

 12. Gerhard KRÜGER, Philosophie und Moral in der kantischen Kritik, p. 8. Nous traduisons. 
 13. Krüger aime à citer à cet égard le passage suivant de la Critique de la raison pure : « La raison, sans cesse 

rehaussée par des arguments si puissants et qui se multiplient toujours en sous-main, bien qu’ils soient sim-
plement empiriques, ne peut pas être à ce point rabaissée par un doute né d’une spéculation subtile et 
abstraite qu’il ne lui faille pas être arrachée à toute irrésolution morose, en quelque sorte comme à un 
songe, par un regard jeté sur les merveilles de la nature et sur l’agencement majestueux du monde, pour 
s’élever de grandeur en grandeur jusqu’à la grandeur suprême, du conditionné à sa condition, jusqu’à l’au-
teur ultime et inconditionné » (KANT, Critique de la raison pure, trad. Renaut, p. 548-549 [A 624/III, 415-
416]). 

 14. Gerhard KRÜGER, Die Frage der natürlichen Theologie, conférence tenue à Marbourg, 1931, Archives 
Krüger, Manuscrit 13-123, non publiée. 
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vante : l’homme est fini par le rien. Krüger en conclut que la seule différence entre 
Heidegger et l’homme moderne est la sincérité — ou plutôt, l’authenticité — du pre-
mier. Leur expérience fondamentale du monde est la même, une expérience fon-
damentale marquée par une méfiance de principe à l’égard de tout donné, et une 
prééminence accordée en conséquence à la spontanéité du sujet qui se voit chargé de 
reconstruire le monde sans reste. Dans Le critère de la critique kantienne, Krüger 
s’efforce de démontrer contre Heidegger que l’expérience fondamentale du monde 
qui est à la base de la philosophie de Kant n’est pas tout à fait profane : elle reste 
encore religieuse15. La philosophie kantienne est si importante pour Krüger, car elle 
fut celle qui, historiquement, fit le pont entre l’expérience religieuse du monde carac-
téristique des Anciens et l’expérience profane du monde dont Krüger aurait sans 
doute dit qu’elle est encore aujourd’hui la nôtre. C’est donc en sa qualité de dernier 
témoin d’une certaine compréhension pré-philosophique du monde que Kant est in-
terrogé par Krüger, une compréhension pré-philosophique du monde dont Krüger 
prétendra par la suite avoir retrouvé la première mise en forme philosophique dans les 
dialogues de Platon16. 

I. LE PROBLÈME DU CRITÈRE 

La véritable énigme de la philosophie kantienne concerne la relation entre cri-
tique et métaphysique, c’est-à-dire le fait qu’existe entre les deux une dépendance 
mutuelle : la métaphysique — cette « philosophie première » — a selon Kant besoin 
de la critique ; mais la critique aussi a besoin de la métaphysique. Une chose est l’af-
firmation manifeste avec laquelle Kant s’oppose à toute métaphysique antérieure, 
pour l’obliger, avant tout travail ultérieur, mais aussi à l’encontre de tout désespoir 
précipité, à une méditation portant sur les fondements de sa possibilité. Une autre 
chose est un problème, on doit presque dire un soupçon, qui déjà du temps de la vie 
de Kant est dirigé contre la légitimité de son procédé critique : c’est la constatation, 
qui s’impose toujours à l’interprète, que la critique qui relève solennellement de ses 
fonctions chaque métaphysicien jusqu’à ce qu’ait été effectuée la vérification de sa 
« capacité » fait elle-même des suppositions métaphysiques, en donnant de la position 
de l’homme à l’intérieur du monde une représentation déterminée, bien que seule-
ment esquissée. En effet, l’examen critique de la faculté de connaissance humaine 
repose sur le fait que l’homme est, en tant que créature sensible et finie, dépendant de 

                                        

 15. Sur la distinction, fondamentale pour la conception krügerienne de l’histoire de la philosophie, entre l’ex-
périence religieuse et l’expérience profane du monde, voir l’écrit posthume de Krüger Religiöse und pro-
fane Welterfahrung, Frankfurt am Main, Klostermann, 1973. 

 16. « Ici il me semble nécessaire d’apprendre du dernier métaphysicien au sens classique : de Kant. Du fait 
qu’il comprend la raison humaine au point décisif d’une manière morale, du fait qu’il conçoit la finitude 
primordialement comme finitisation par l’intermédiaire d’une loi morale, il se trouve dans l’horizon au sein 
duquel naît le problème de la théologie naturelle, et il se tient en même temps dans la tradition classique de 
la philosophie » (dans KRÜGER, La question de la théologie naturelle, p. 68. Nous traduisons). Voir à ce 
sujet le séminaire de Gerhard Krüger, intitulé La théologie philosophique de Socrate à Augustin (Philoso-
phische Theologie von Sokrates bis Augustin, Archives Krüger, Manuscrit 13-129, jamais publié), donné 
pour la première fois à Marbourg durant le semestre d’hiver 1930-1931. 
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la donation de choses extérieures à lui, et elle lui attribue, en parlant des « disposi-
tions » et des « facultés » de sa « nature », une « destination » à laquelle il doit satis-
faire à sa « place dans le monde sensible ». Il semble que si la critique doit être le 
« tribunal » impartial qu’elle prétend être, alors elle ne peut pas anticiper sur la 
connaissance métaphysique du monde et de l’homme ; alors, comme le dit Kant dans 
les Prolégomènes (§ 5), elle doit vraiment être « une science entièrement nouvelle », 
« dont personne auparavant n’avait seulement formulé la pensée, dont la simple idée 
était même inconnue17 », nommément parce qu’elle doit être une science « privée en 
vérité de tout secours de la part d’autres sciences18 ». D’un autre côté, il est seulement 
trop compréhensible que Kant soit tombé dans un cercle (réel ou apparent) : car com-
ment doit-on examiner la faculté pour la métaphysique, si on ne peut pas, d’une ma-
nière quelconque, la mesurer à l’aune de sa tâche, par conséquent eu égard à l’exa-
men des objets métaphysiques ? Où y a-t-il donc un critère irréprochable pour une 
critique si fondamentale ? 

L’importance de cette difficulté pour la compréhension de Kant ainsi que pour 
celle de l’effet qu’il eut sur la philosophie est bien connue ; elle est la véritable raison 
qui explique que, pour comprendre Kant d’une manière philosophique, on a toujours 
cru nécessaire « d’aller au-delà de lui ». Historiquement et objectivement, deux possi-
bilités existent pour cela : on peut reconnaître ouvertement le caractère métaphysi-
quement conditionné de la critique, et en tenir compte en considérant la raison qui 
critique comme la raison « absolue » qui est à la base de toutes choses, comme la 
« raison universelle » qui alors en effet peut apprécier la position que l’homme oc-
cupe à l’intérieur du monde. Telle est la manière dont la critique de Kant se trans-
forme dans la Phénoménologie de l’esprit de Hegel. Mais à l’inverse, on peut aussi 
s’efforcer de purger la critique de toute métaphysique présupposée et la rendre ainsi 
réellement indépendante. Et cela peut à la vérité se produire encore de deux façons : 
la critique peut rompre le rapport à la métaphysique en général, devenir indifférente 
ou hostile envers toute métaphysique ; c’est la voie de la théorie de la connaissance 
positiviste comme aussi de la néo-kantienne. Mais également elle peut devenir elle-
même métaphysique, une métaphysique de l’homme, qui n’est pas la base de la cri-
tique, mais qui consiste dans la critique elle-même. La critique devient alors la médita-
tion sur le fait que je ne suis moi-même, en tant qu’exécutant de tout questionnement 
et compréhension métaphysiques possibles, rien qui soit donné une fois pour toutes, 
mais un être qui se forme dans la compréhension, qui « temporalise » lui-même son 
essence finie dans une liberté originaire. C’est la voie de l’actuelle ontologie du 
Dasein. Sans doute peut-on dire de toutes ces voies qu’elles ne sont pas seulement 
des voies de l’interprétation de Kant, mais en même temps des issues hors de la 
situation de l’esprit moderne créée par Kant lui-même. La prise en compte de Kant, 
qui accompagne l’esprit moderne dans toutes ses transformations, est en même temps 
une prise en compte de notre situation. Mais si les choses sont telles qu’en outre nous 
dépendons historiquement de Kant, alors l’énigme de notre situation philosophique 

                                        

 17. KANT, Prolégomènes à toute métaphysique future, O.C. II, p. 25 [IV, 262]. 
 18. Ibid., O.C. II, p. 46 [IV, 279]. 
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consiste en ceci que Kant assiste pour ainsi dire en spectateur impassible à notre 
quête d’issues, en ceci qu’il semble ne pas en avoir lui-même besoin. En effet, on 
devrait pouvoir se mettre d’accord sur le fait que Kant était pour sa part loin d’être 
aussi profondément préoccupé par la relation problématique entre la critique et la 
métaphysique que tous ses successeurs et que même ses disciples contemporains. 
Que devons-nous dire à ce sujet ? Devons-nous nous abstenir de chercher une résolu-
tion de cette difficulté ? Devons-nous laisser subsister l’aporie de la critique kan-
tienne ? Simplement reconnaître ses éléments métaphysiques — à nouveau découverts 
aujourd’hui — en plus de ses éléments critiques ? Est-ce là peut-être précisément ce 
qui est philosophique et instructif ? Mais Kant lui-même pensait que, malgré l’obscu-
rité de son exécution qu’il admettait, il avait construit sa critique d’une manière en 
principe incontestable. Il croyait avoir pour la critique un critère en principe incon-
testable, bien qu’eu égard à l’appréciation des faits historiques, on soit tout à fait 
obligé de dire que la simple entreprise de sa critique de la métaphysique contient elle-
même déjà une métaphysique. En quoi consiste ce critère ? 

Comme nous ne sommes pas des contemporains de Kant, il sera bon, en vue de 
notre tâche, d’examiner en premier lieu de plus près les grandes interprétations qui, 
d’une manière à la fois exigeante et gênante, s’interposent entre Kant et nous. À suppo-
ser que ces interprétations aillent au-delà de Kant, dans quelle mesure leurs critères se 
distinguent-ils du critère de Kant ? — La critique kantienne limite le savoir et la con-
naissance de la philosophie aux objets de l’expérience et nie ainsi la possibilité de la 
métaphysique en tant que science. Toutefois, elle ne renie pas le thème de la métaphy-
sique — la totalité du monde, l’âme et Dieu ; elle se distingue de l’empirisme sceptique 
des Anglais en abolissant [aufhebt] seulement le savoir pour obtenir une place pour la 
croyance ; elle connaît la dimension de la métaphysique, et elle naît elle-même de la 
découverte des antinomies, des contradictions de la compréhension métaphysique du 
monde. Mais elle ne voit dans ces contradictions que le négatif. Elle s’en tient à cette 
occasion au fait qu’il y a d’un côté l’entendement connaissant, et de l’autre les choses 
en soi inconnaissables. C’est ici que survient la critique de Hegel : 

[…] quelque chose est su, et même éprouvé, en tant que borne, défaut, uniquement du fait 
qu’on est en même temps au-delà […] de la même façon une borne, un défaut de la con-
naissance sont seulement définis comme borne, défaut, par la comparaison avec l’idée dis-
ponible de l’universel, d’une totalité et de ce qui est accompli. Pour cette raison, c’est seu-
lement de l’inconscience que de ne pas voir que la définition de quelque chose comme fini 
ou limité contient justement la preuve de la présence véritable de l’infini, de ce qui est 
sans borne, qu’il peut seulement y avoir un savoir des limites dans la mesure où l’illimité 
est ici-bas dans la conscience19. 

Hegel veut remédier à cette « inconscience » de la critique kantienne, en comprenant 
« l’étude et l’examen de la réalité de la connaissance20 », c’est-à-dire de sa vérité, 
comme la « voie de la conscience naturelle » de l’homme fini qui « arrive jusqu’au 
vrai savoir21  », c’est-à-dire jusqu’à ce savoir « absolu », c’est-à-dire divin, qui a 
                                        

 19. HEGEL, Encyclopédie § 60. Ma traduction. 
 20. ID., Phénoménologie, Lasson, p. 58. Ma traduction. 
 21. Ibid., p. 55. Ma traduction. 
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« dépassé » [aufgehoben] en lui-même la « contradiction de la conscience », la con-
tradiction entre notre entendement et les choses en soi, en identifiant et en reprenant 
en lui-même toute objectivité comme son propre Soi dessaisi de lui-même. Toutefois, 
ce n’est plus la vieille métaphysique des substances, lesquelles sont des objets de la 
pensée — dans cette mesure, semble-t-il, Hegel suit la critique kantienne ; mais le sujet 
lui-même est ici devenu la substance, qui est la tâche et le critère de la connaissance 
philosophique. « Par conséquent, dans ce que la conscience, à l’intérieur d’elle-
même, déclare comme étant en soi ou vrai, nous avons le critère qu’elle-même érige 
pour y mesurer son savoir22 ». — Mais que ce critère n’est pas le critère kantien, 
Hegel lui-même l’a dit avec une sorte d’étonnement irrité. Kant était sur la meilleure 
voie pour la vraie métaphysique, mais il a « en pleine conscience corrompu l’idée 
suprême23 ». 

Ici, Kant a les deux devant lui, l’idée d’une raison dans laquelle la possibilité et la réalité 
sont absolument identiques, et le phénomène de cette dernière en tant que faculté de con-
naissance, dans laquelle elles sont séparées : il trouve dans l’expérience de sa pensée les 
deux conceptions ; mais dans le choix entre les deux sa nature a dédaigné de penser la né-
cessité, le rationnel, une spontanéité intuitive, et elle s’est tout simplement décidée pour le 
phénomène24. 

Mais ne sont-ce réellement que sa nature et son obstination qui empêchèrent Kant de 
reconnaître le séduisant critère de la « critique » hégélienne ? Pourquoi donc insistait-
il sur le fait que la philosophie « devait porter, enfoncé en elle et immobile, le pieu de 
la contradiction absolue25 » ? Quel était donc son propre critère ? 

La différence des critères est en tout cas assez grande pour donner une grande 
marge de manœuvre à l’interprétation de Kant qui est opposée à celle de Hegel : l’in-
terprétation de la théorie de la connaissance. La critique a-t-elle réellement besoin 
d’une métaphysique qui lui serve de fondement ? Pour juger de la faculté de con-
naissance, s’oriente-t-elle réellement en fonction de la métaphysique et de ses objets ? 
Ou n’y a-t-il pas, avant toute considération pour le suprasensible, une connaissance 
de soi du sujet, qui est entièrement indépendante et pour cette raison réellement fon-
damentale ? Peut-être ne peut-on s’atteler à cette tâche de la connaissance de soi ni 
anthropologiquement dans le sens de Fries, ni physiologiquement comme une analyse 
de la perception sensorielle et pas non plus psychologiquement à la façon d’une ana-
lyse des processus de connaissance dans la conscience. Cela serait une « critique » au 
sens de Locke et de Hume, critique que Kant a explicitement distinguée de sa propre 
déduction « transcendantale » comme étant la « déduction empirique » des concepts 
philosophiques. Quiconque présuppose une science empirique de la nature dans la 
critique ne fait en principe rien de mieux que celui qui présuppose la métaphysique. 
Si la critique doit être une critique originelle de la connaissance dans ses principes, 
alors elle doit certes supposer ces principes comme donnés. Mais elle ne doit pas vou-

                                        

 22. Ibid., p. 59-60. Ma traduction. 
 23. ID., Foi et savoir, Lasson, p. 258. Ma traduction. 
 24. Ibid., p. 256. Ma traduction. 
 25. Ibid., p. 233. Ma traduction. 
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loir elle-même les expliquer une nouvelle fois avec leur propre aide. Et Kant semble 
dire bien clairement où les principes en tant que tels peuvent être trouvés : dans le fait 
de la science ; ou si on envisage également les trois « critiques », dans le fait de la 
culture. « La mathématique et la science de la nature, dans la mesure où elles renfer-
ment une pure connaissance de la raison, n’ont besoin d’aucune critique de la raison 
humaine en général. En effet, écrit Kant, la pierre de touche de la vérité de leurs 
propositions réside en elles-mêmes […]26 ». « Ces deux sciences n’avaient donc pas 
besoin de cette recherche pour elles-mêmes, mais pour une autre science, à savoir la 
métaphysique27 ». Que ces sciences « doivent être possibles, c’est démontré par leur 
réalité effective28 ». Le fait de ces sciences est supposé par Kant comme étant tout 
simplement vrai ; à leur contact, on peut voir ce qu’est la vraie connaissance ; on peut 
voir pourquoi la métaphysique n’est pas une telle connaissance. La théorie de l’ex-
périence scientifique fournit la justification pour l’impossibilité de la métaphysique. 
Par conséquent le fait de la science sert comme critère. — On ne peut contester que 
cette interprétation fasse davantage justice à la teneur de certaines explications de 
Kant au sujet de sa critique — avant tout dans les Prolégomènes et dans la Préface de 
la seconde édition de la Critique de la raison pure — que l’interprétation de l’idéa-
lisme allemand qui veut d’emblée comprendre Kant mieux qu’il ne s’est lui-même 
compris. Mais a-t-elle réellement raison, lorsqu’elle lui attribue, en guise de critère, le 
fait de la science ? Kant a-t-il considéré ce fait comme le fondement irréductible de la 
critique ? Pas moins irrités que Hegel, les chercheurs du néokantisme ont dû recon-
naître que Kant, dans un reniement incompréhensible de son meilleur savoir, outre-
passe de toute part l’horizon donné par la science. Pour ne mentionner que le plus 
choquant : au lieu de fixer l’objet de la connaissance rigoureusement comme l’« objet 
de la science », objet qui est constitué seulement dans et avec la science par ses « nor-
mes » ou sa « pensée créatrice », Kant ramène aux choses en soi qui nous affectent 
l’intuition sensible sans laquelle toute pensée doit être vide. Il ne pratique aucune 
physiologie, psychologie ou anthropologie de la connaissance — au sens moderne de 
ces mots —, mais il pratique — ce qui apparaît ici encore plus grave — une métaphy-
sique de la connaissance. Et manifestement, ce faisant, non seulement il ne se four-
voie pas sans bien le remarquer lui-même, mais il témoigne de manière tout à fait 
programmatique d’un intérêt brûlant pour la métaphysique liquidée grâce à lui. Il ex-
plique qu’on peut tout aussi peu renoncer aux recherches métaphysiques qu’à la res-
piration29 ; il y aura « donc toujours dans le monde, et bien plus encore, chez tout 
homme, surtout s’il réfléchit, une métaphysique30 ». Car la métaphysique est une 
« disposition naturelle » de l’homme. La critique doit toutefois n’être elle-même rien 

                                        

 26. KANT, Quels sont les progrès de la métaphysique en Allemagne depuis le temps de Leibniz et de Wolff ?, 
O.C. III, p. 1 268 [XX, 320]. 

 27. ID., Prolégomènes, O.C. II, p. 105 [IV, 327]. 
 28. ID., Critique de la raison pure, trad. Renaut, p. 107 [B 20/III, 40]. Traduction légèrement modifiée. 
 29. Voir Prolégomènes, O.C. II, p. 154 [IV, 367] : « Que l’esprit humain renonce une fois pour toutes aux 

recherches métaphysiques, on doit tout aussi peu s’y attendre qu’à nous voir, pour ne pas respirer un air 
impur, préférer suspendre totalement notre respiration ». 

 30. Ibid., O.C. II, p. 154 [IV, 367]. 
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d’autre qu’une « propédeutique » à la métaphysique. Comment celui qui critique 
peut-il dire cela, s’il juge réellement tout en fonction du fait de la science ? Comment 
peut-il tenir ferme au problème de la métaphysique — et même chercher à le ré-
soudre par la voie pratique —, si le thème de la métaphysique, et l’homme qui en est 
dépendant, ne sont pas pour lui plus importants que le fait de la science, ou même que 
la tâche de la science ? Ce fait peut sans doute servir de modèle. Il peut être l’exemple 
instructif pour un usage correct de la faculté de connaissance. Mais il ne peut pas être 
le critère à l’aune duquel cette faculté en général et en tant que telle est mesurée. 

Qui veut comprendre Kant doit considérer la critique comme fondement de la 
métaphysique. En tant que fondement, la critique veut bel et bien être « l’Idée com-
plète de la philosophie transcendantale31 », c’est-à-dire l’ontologie. Elle est elle-même 
déjà le début, l’auto-fondation de la métaphysique ; elle « contient la métaphysique 
de la métaphysique32 », comme le dit Kant dans une lettre à Herz en 1781. Heidegger 
a interprété la critique en ce sens33. Toutefois la critique doit — si nous suivons 
désormais cette interprétation — devenir, en tant que recherche fondamentale de la 
philosophie, libre de toute métaphysique déjà présupposée. Certes, elle ne pourra pas 
faire autrement que de prendre son point de départ dans une métaphysique tradi-
tionnelle ; mais en s’exécutant elle devra elle-même découvrir en tout premier lieu ce 
que la métaphysique est en vérité. La critique comme fondement lui-même ontolo-
gique de l’ontologie est le dévoilement de l’essence de la connaissance métaphysique 
à partir du fondement de sa possibilité. Cela ne doit toutefois pas être entendu au sens 
de Hegel, qui voulait oublier que l’homme fini vit dans cette connaissance et n’est 
pas un esprit absolu. La critique est métaphysique de l’homme fini dans son « Dasein » 
qui fait office de fondement pour tout questionnement et toute compréhension ontolo-
giques. Ce Dasein n’est pas un « étant » dont l’être consiste en un être-disponible-
achevé, en un « être-sous-la-main » [Vorhandenheit], mais plutôt un étant dont l’être 
se forme en tout premier lieu dans la compréhension de sa situation factice et finie. 
C’est un « acte de transcendance » qui se précède soi-même, qui revient de son pro-
pre futur sur soi, et qui prend en charge sa facticité. Mais dans cette « transcen-
dance » qui est la sienne, l’essence finie projette devant elle-même un espace, un ho-
rizon à l’intérieur duquel seulement l’étant en tant qu’étant peut apparaître. Ces 
définitions d’« ontologie fondamentale » qui ne peuvent ici qu’être évoquées, et qui 
sont développées dans la philosophie de Heidegger, constituent le fondement de son 
interprétation de Kant. Heidegger part du fait que toute connaissance a besoin de l’in-
tuition. La déduction transcendantale des catégories de Kant montre que même ces 
concepts souches ontologiques de la philosophie dépendent de l’intuition ; elle indique 
que et comment l’entendement pur doit servir au faire-encontre [Begegnenlassen] de 
l’étant, étant dont dépend l’homme fini et nécessiteux ; elle démontre que la pensée 
transcendantale n’est un véritable acte de compréhension que si elle est rendue sen-
sible par son « schéma », le temps, et ainsi comprise dans son unité intrinsèque avec 

                                        

 31. ID., Critique de la raison pure, trad. Renaut, p. 112-113 [B 28/III, 45]. 
 32. ID., Lettre à Marcus Herz, X, 269. 
 33. M. HEIDEGGER, Kant und das Problem der Metaphysik, Bonn, 1929. 
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l’« intuition pure ». La temporalité est le mode universel du faire-encontre de toute 
chose. Mais dans la recherche fondamentale, il apparaît que les deux « souches » de 
la connaissance, la sensibilité et l’entendement, sont, eu égard à la possibilisation 
interne de la connaissance ontologique (qui de son côté rend possible la connaissance 
empirique, « ontique »), un unique mouvement de la formation transcendante du Soi, 
et Kant a abordé cette unité en identifiant le temps — le temps « se temporalisant », 
que chaque Dasein humain est lui-même — non seulement comme la forme a priori 
de toute intuition dans laquelle tout étant fait encontre, mais en même temps comme 
la formation a priori et productive de « formes temporelles » déterminées, telle que 
l’accomplit l’imagination pure, et finalement en concevant cette imagination transcen-
dantale comme le mode concret de la compréhension ontologique. Chez Kant, l’ima-
gination se manifeste comme le « centre » originel ou l’instance formatrice dans lequel 
l’intuition et l’entendement de la connaissance métaphysique sont intrinsèquement 
unifiés. Cette interprétation pénètre plus profondément la pensée de Kant que les pré-
cédentes, car elle comprend la critique en la référant à la disposition humaine natu-
relle à la métaphysique, et ce sans perdre de vue la finitude essentielle de l’homme. 
Et pourtant, en « répétant » ce que Kant « a voulu dire » au fond, cette interprétation 
tombe aussi dans un conflit fondamental avec la manière dont il l’a réellement dit ; 
comme Heidegger l’écrit lui-même, elle doit « nécessairement user de violence34 », 
car ici aussi s’avère le fait déconcertant pour l’interprète lui-même que, malgré l’uni-
té essentielle de la connaissance de l’être à laquelle il aboutissait, Kant « battit en 
retraite35 » devant l’imagination transcendantale dans sa signification devant être à 
nouveau découverte, qu’il laissa en plan l’unité des deux « souches » comme étant in-
connue, et qu’il ne fit pas de l’essence originelle du temps le thème d’une interpré-
tation détaillée36. Cela est lié au fait que la compréhension kantienne de la pensée 
pure n’est pas déterminée à neuf à partir de sa tâche dans la connaissance ontologique 
humaine, mais à partir du concept traditionnel de la pensée dans la logique. Kant 
appelle son « Analytique Transcendantale » une « Logique Transcendantale ». C’est 
pourquoi il comprend la fondation de la métaphysique comme une « critique de la 
raison pure37 » et la question décisive de la déduction transcendantale comme une 
quaestio juris, une interrogation portant sur le droit de l’« usage » des concepts purs 
de la raison. Mais lorsque Heidegger écrit que, dans cette « présentation » de la dé-
duction, sa « véritable teneur » ne pouvait pas « venir à l’expression38 », il est mani-
feste que son critère est distinct du critère de Kant. Heidegger partage avec Kant la 
tâche de la métaphysique comme métaphysique humaine se connaissant de manière 
critique dans sa finitude. Mais il comprend d’une manière autre que Kant ce qu’est 
cette finitude. Il la comprend eu égard au néant : « […] c’est uniquement si ce laisser-
s’objectiver [Gegenstehenlassen] […] est un se-tenir-dans le néant que le représenter 
peut, au lieu du néant et en son sein, laisser faire encontre un non-néant, c’est-à-dire 
                                        

 34. ID., Kant und das Problem der Metaphysik, p. 193. 
 35. Ibid., § 31. 
 36. Ibid., p. 192. 
 37. Ibid., p. 63. 
 38. Ibid., p. 64. 
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quelque chose comme un étant39 ». Le néant joue ici un rôle décisif pour la connais-
sance métaphysique finie de l’étant en tant que tel. Mais, dans son traitement du pro-
blème, Kant a incontestablement un autre concept de ce qu’est la métaphysique, et 
donc également un autre critère. Selon ses déclarations répétées à cet effet, les ques-
tions incessantes de la métaphysique portent sur Dieu, la liberté, et l’immortalité de 
l’âme ; elles sont donc les questions de la vieille métaphysique traditionnelle. Et Kant 
ne partage évidemment pas l’opinion que Heidegger donne finalement à entendre40, 
qu’avec cela n’est donnée qu’une illusion nécessaire pour le Dasein fini. Il ne voit 
pas ici seulement un problème de « non-essence [Unwesen] » qui appartient à l’es-
sence de la finitude, mais un problème soluble moralement, avec lequel seulement 
l’homme fini parvient à son essence propre, c’est-à-dire à sa personnalité morale. Le 
critère pour cette tâche de la métaphysique ne peut pas être le néant. 

Devons-nous renoncer à connaître ce critère, parce qu’il serait après tout im-
possible et improductif de savoir comment la philosophie kantienne a réellement été, 
ou cela a-t-il de l’importance ? Est-il nécessaire et fécond de se donner du mal pour 
connaître ce Kant qui exista réellement ? S’il est vrai que c’est le Kant réel qui nous a 
mis dans la situation dans laquelle nous nous trouvons philosophiquement, alors la 
décision devra opter pour la seconde possibilité. Quoi qu’il en soit, la tentative pour 
comprendre Kant en accord avec son propre critère devra être faite, quel que soit son 
caractère hasardeux, et quelle que soit l’importance de la difficulté dans laquelle Kant 
s’est empêtré en appliquant son critère. Si quelque chose autorise à cette tentative et y 
encourage, alors ce sont les grandes tentatives déjà faites qui, en tant qu’interpréta-
tions, nous ont en tout premier lieu mis sous le charme de l’objet de Kant. 

II. LE CRITÈRE DE KANT 

La critique de la raison pure est une critique de la connaissance traditionnelle de 
l’âme, du monde et de Dieu, au sens « radical » où elle examine la source de cette 
connaissance, la faculté de la raison pure. Elle est une réflexion examinatrice sur le 
pouvoir de penser métaphysique. Pour cette raison, elle a la forme d’une logique. 
Inversement, toute logique en tant que telle est, dans un sens plus universel, déjà 
critique, car elle n’enseigne pas comment on pense en réalité, mais comment on doit 
penser correctement41. La critique de la raison pure est une logique spéciale de la 
pensée « transcendantale », c’est-à-dire de la pensée dans les concepts purs de l’en-
tendement des « choses en général », pensée dont le système s’appelle « philosophie 
transcendantale » ou « ontologie 42  ». Cette discipline métaphysique fondamentale 
prétend rendre possible la connaissance de l’âme en tant que substance, du monde 
comme une chaîne causale finie en amont et limitée par Dieu, et de Dieu comme cette 
essence qui est l’« essence suprêmement réelle ». Mais la logique de la pensée de 

                                        

 39. Ibid., p. 67. 
 40. Voir p. 235-236, et aussi 118. 
 41. Voir KANT, Logique, WW (Cassirer) VIII, p. 334. 
 42. ID., Critique de la raison pure, trad. Renaut, p. 682 [A 845/III, 546]. 
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l’âme, du monde et de Dieu, en tant que logique de cette pensée transcendantale par-
ticulière, se construit d’après le modèle de la logique « formelle » ou « générale », mo-
dèle qui traite de la forme de n’importe quelle pensée en général. En tant qu’elle est 
une telle logique, la critique de la raison pure se compose d’une « doctrine transcen-
dantale des éléments » et d’une « doctrine transcendantale de la méthode ». « De même 
que la doctrine des éléments en logique a pour contenu les éléments et les conditions 
de la perfection d’une connaissance, la doctrine de la méthode générale, seconde 
partie de la logique, doit de son côté traiter de la forme d’une science en général ou 
de la façon de lier le divers de la connaissance en une science43 ». La doctrine transcen-
dantale des éléments de la critique examine la connaissance métaphysique eu égard à 
ses éléments : l’intuition pure et l’entendement pur ; elle est « esthétique transcen-
dantale » et « logique transcendantale » (au sens restreint). Elle trouve que les « con-
ditions de la perfection » de la connaissance par le moyen des concepts transcen-
dantaux sont remplies dans un cas : à savoir, lorsque les catégories sont appliquées à 
l’intuition pure et, à travers elle, aux objets de l’expérience. L’ontologie est vraie et 
possible, si, par le truchement des concepts d’objets en général, des choses sont 
pensées dans leur donation sensible. Dans tout autre cas, par conséquent lorsqu’il est 
question d’« objets suprasensibles », comme l’âme, le monde et Dieu, objets à propos 
desquels non seulement les cinq sens, mais aussi les intuitions pures de l’espace et du 
temps ne sont d’aucune utilité, les conditions d’une connaissance « achevée », 
« réelle », c’est-à-dire de cette connaissance qui est réellement et pas seulement en 
apparence « connaissance », ne sont pas remplies. Après que la « doctrine des élé-
ments » a permis de comprendre cela, la « doctrine de la méthode » définit les « con-
ditions formelles d’un système complet de la raison pure44 », c’est-à-dire qu’elle 
définit les conditions formelles de la métaphysique. La doctrine des éléments traite du 
« contenu » de la connaissance à partir de la raison pure, la doctrine de la méthode 
traite de sa « méthode45 ». La seconde partie principale de la critique concerne donc 
la méthode de la métaphysique. De quelle métaphysique ? La « dogmatique » par 
exemple, dans laquelle rien ne peut être correctement pensé ? Mais la logique traite 
de la pensée correcte, et de la pensée fausse uniquement en vue de la pensée correcte. 
Elle parle de la méthode de la vraie métaphysique, par conséquent de cette méta-
physique dont la critique trace « le plan total bien examiné et éprouvé46 », et en vue 
de laquelle elle est l’« exercice préliminaire47 ». Traiter de la méthode de cette méta-
physique, cela signifie avant tout traiter de la méthode de la critique elle-même. Et en 
effet Kant dit : « De la méthode propre à une philosophie transcendantale, il n’y a 
toutefois rien à dire ici, puisque nous n’avons affaire qu’à une critique de nos diver-
ses facultés, en vue de déterminer si nous pouvons bâtir quoi que ce soit, et à quelle 

                                        

 43. ID., Logique, § 96 [IX, 139]. Ma traduction. 
 44. ID., Critique de la raison pure, trad. Renaut, p. 599-600 [A 707-8/III, 465]. 
 45. Ibid., trad. Renaut, p. 603 [A 712/III, 468]. 
 46. ID., Prolégomènes, O.C. II, p. 152 [IV, 365]. Voir Critique de la raison pure, B 27. 
 47. ID., Critique de la raison pure, trad. Renaut, p. 679 [A 841/III, 543]. 
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hauteur nous pouvons élever notre édifice, à partir des matériaux dont nous disposons 
(les concepts purs a priori)48 ». 

C’est dans la méthode de la critique que la recherche a le plus souvent et légi-
timement cherché la clé pour sa compréhension. Que dit à ce sujet la doctrine de la 
méthode de Kant ? 

Suivons simplement son raisonnement : elle parle d’abord de la « discipline de la 
raison pure », et comprend à cette occasion « discipline » non pas tant comme une 
« instruction », mais comme « la contrainte par laquelle le penchant constant à s’écar-
ter de certaines règles se trouve limité et finalement extirpé49 ». En tant que « logique 
pratique50 », la doctrine de la méthode dit comment il faut s’y prendre pour discipli-
ner de manière critique la raison dans son penchant inévitable à la pensée fausse, 
spéculative. C’est-à-dire qu’elle traite tout d’abord de la « discipline de la raison pure 
dans son usage dogmatique », c’est-à-dire dans cet usage « rationaliste » où, contami-
née par l’exemple des mathématiques, elle aimerait atteindre son but au moyen de dé-
finitions, d’axiomes et de démonstrations. La doctrine de la méthode précise pour ce 
faire la différence entre la méthode mathématique et la méthode philosophique, entre 
la connaissance de la raison « intuitive » et appuyée sur l’évidence de l’intuition pure, 
et la connaissance de la raison « discursive » et dépendante des « concepts purs ». Elle 
montre de manière positive dans quelle mesure, des concepts purs de la philosophie, 
résulte tout de même, eu égard à l’expérience possible, une ontologie correcte. Mais 
dans la section suivante, elle discipline l’égarement opposé, empirico-sceptique, de la 
philosophie. Certes, face au dogmatisme, le scepticisme a raison ; après tout, il tire 
hors du « sommeil dogmatique ». Mais lorsqu’il devient lui-même dogmatique « dans 
la négation », la doctrine de la méthode enseigne une « justification κατ᾿ ἄνθρω-
πον », qui protège [la raison préoccupée] des questions de Dieu et de l’immortalité 
« contre tout préjudice et lui procure une possession en bonne et due forme, n’ayant à 
redouter aucune prétention étrangère, bien qu’elle ne puisse en elle-même être prou-
vée suffisamment κατ᾿ ἀλήθειαν51 ». Cette justification est l’« usage polémique » 
correct de la raison pure. À cette occasion, quelque chose d’essentiel apparaît : 
l’« usage polémique » montre que la critique est une connaissance des « limites 
[Grenzen] », mais pas des « bornes [Schranken] », c’est-à-dire qu’elle sait exacte-
ment dans quelle mesure la métaphysique en tant que science théorique est impos-
sible. « Des limites […] supposent toujours un espace qui se trouve hors d’un lieu 
déterminé et l’entoure ; des bornes n’en ont nul besoin, car elles sont de simples 
négations52 ». Ce que Hegel dit à propos de la connaissance des limites, Kant l’admet 
d’une certaine manière : la raison qui critique en tant que telle « voit en quelque sorte 
du regard autour d’elle un espace pour la connaissance des choses en soi, bien qu’elle 
ne puisse jamais en avoir de concepts déterminés et soit bornée aux seuls phéno-

                                        

 48. Ibid., trad. Renaut, p. 619 [A 738/III, 483]. 
 49. Ibid., trad. Renaut, p. 602 [A 709/III, 466-467]. 
 50. Ibid., trad. Renaut, p. 600 [A 708/III, 465]. 
 51. Ibid., trad. Renaut, p. 619-620 [A 739/III, 484]. Traduction légèrement modifiée. 
 52. ID., Prolégomènes, O.C. II, p. 136 [IV, 352]. 
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mènes53 ». Par conséquent, la critique n’a aucun savoir [Wissen] théorique des choses 
en soi — Kant se démarque ainsi de Hegel —, mais tout de même une connaissance 
[Erkenntnis]. « Mais, comme une limite est elle-même quelque chose de positif qui 
appartient autant à ce qui est à l’intérieur d’elle qu’à l’espace situé à l’extérieur d’un 
tout donné, elle est bien une connaissance positive effective à laquelle la raison ne 
prend part qu’en s’étendant jusqu’à cette limite, sans chercher cependant à la dépas-
ser54 ». 

Or nous nous tenons sur cette limite, lorsque nous bornons notre jugement simplement à 
la relation que le monde peut avoir à un être dont le concept se trouve hors de toute con-
naissance dont nous soyons capables à l’intérieur du monde. Car alors nous n’attribuerons 
en propre à l’Être suprême aucune des propriétés en soi par lesquelles nous pensons les 
objets de l’expérience, et nous évitons par là l’anthropomorphisme dogmatique ; mais nous 
les rattachons cependant à la relation qu’il entretient avec le monde, et nous nous permet-
tons un anthropomorphisme symbolique qui en fait ne concerne que le langage et non 
l’objet lui-même55. 

C’est une « connaissance par analogie », c’est-à-dire en considération de la « ressem-
blance complète de deux rapports entre des choses tout à fait dissemblables56 ». 

Quand je dis : nous sommes contraints de considérer le monde comme s’il était l’ouvrage 
d’un entendement et d’une volonté suprêmes, je ne dis en réalité rien de plus que cela : de 
même qu’une horloge, un vaisseau, un régiment se rapportent à l’artisan, à l’ingénieur et 
au commandement, de même le monde sensible (et tout ce qui constitue le fondement de 
cet ensemble de phénomènes) se rapporte à l’inconnu que je ne distingue sans doute pas 
ainsi par ce qu’il est en soi, mais par ce qu’il est pour moi, c’est-à-dire à l’égard du monde 
dont je suis une partie57. 

La manière dont Kant explique dans les Prolégomènes le concept de connaissance de 
la limite montre que la critique repose sur une métaphysique théologique du monde. 
La critique a besoin d’une connaissance métaphysique dont l’essence spécifiée ici par 
le concept d’analogie doit toutefois encore être élucidée. Alors, pour la « doctrine 
transcendantale de la méthode », le problème apparaît de savoir si, faute d’une science 
des choses en soi, la critique doit par exemple faire des « hypothèses transcendan-
tales ». Mais cet « usage hypothétique » de la raison pure est également discipliné, 
parce que les hypothèses sont seulement des formes de savoir vraisemblable. Elles 
n’ont une légitimité relative que dans la défense contre le scepticisme. Ainsi même la 
forme positivement possible de la compréhension critique des concepts et des princi-
pes transcendantaux de l’expérience possible est soumise à une discipline en ce qui 
concerne ses « preuves ». 

Mais si la critique est une métaphysique commençante, alors la question suivante 
surgit : quel est le critère positif pour sa méthode ? À cette question répond le « second 

                                        

 53. Ibid., O.C. II, p. 136 [IV, 352]. Traduction modifiée. 
 54. Ibid., O.C. II, p. 146 [IV, 361]. 
 55. Ibid., O.C. II, p. 141-142 [IV, 357]. 
 56. Ibid., O.C. II, p. 142 [IV, 357]. 
 57. Ibid. 
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article principal » de « la doctrine transcendantale de la méthode », dont le thème est 
« le canon de la raison pure ». 

Il est humiliant pour la raison humaine de ne parvenir à rien dans son usage pur et même 
d’avoir besoin encore d’une discipline pour contenir ses débordements et éviter les illusions 
qui en proviennent. Mais d’un autre côté, ce qui la relève et lui donne confiance en elle-
même, c’est qu’elle peut et doit elle-même exercer cette discipline, sans admettre une 
autre censure au-dessus d’elle — à quoi s’ajoute en même temps le fait que les limites 
qu’elle est contrainte d’imposer à son usage spéculatif circonscrivent tout autant les pré-
tentions ratiocinantes de n’importe quel adversaire, et que par conséquent elle peut mettre 
en sûreté contre toutes les attaques tout ce qui peut encore lui rester de ses exigences au-
paravant excessives58. 

Humiliation et élévation en même temps — c’est là, d’après Kant, l’essence du sen-
timent moral du respect. La critique de la raison pure, laquelle présente une auto-
critique de la raison dans son usage théorique, est manifestement un usage pratique 
de la raison. Effectivement, le canon, cet « ensemble des principes a priori de l’usage 
légitime59 » de la raison pure, doit être considéré pour le mode pratique de la pensée 
des idées comme le « seul60 ». Le canon de la critique est le canon de la raison pra-
tique ; c’est l’ensemble des « lois morales61 », la loi morale. Ainsi, dans la Critique 
de la raison pratique, il est également dit que la raison pure en tant que raison pra-
tique n’a besoin d’aucune critique, parce qu’elle est elle-même ce qui contient « la 
règle pour la critique de tout son usage62 », et les Fondements de la métaphysique des 
mœurs affirment de la raison moralement autonome que sa « fonction la plus no-
ble63 » est la fonction critique, c’est-à-dire celle-ci : « […] distinguer l’un de l’autre le 
monde sensible et le monde intelligible, et assigner par là à l’entendement même sa 
borne [Schranken]64 ». Si ces bornes [Schranken] en y regardant de plus près doivent 
plutôt être appelées des limites [Grenzen], et si la raison qui critique « tourne son 
regard » vers la chose en soi, il en est ainsi en raison de cette métaphysique que Kant 
appelle « pratique ». Par la critique du savoir, cette métaphysique ne reçoit pas seu-
lement une « place » pour elle-même, mais elle est en même temps ce sur quoi la 
critique repose en tant qu’autocritique de la raison. C’est son propre fondement que 
la critique justifie contre les égarements de la raison comme étant intouchable. Dans 
cette mesure, la critique est l’aide que cette vraie métaphysique — menacée tant par 
des justifications sans fondements que par le scepticisme — s’apporte à elle-même. 
En ce sens, considérée dans son ensemble, elle est un « traité de la méthode65 » de la 
métaphysique. D’après la « doctrine transcendantale de la méthode », le contenu de 
cette métaphysique est une « théologie morale immanente » non spéculative, qui de 
                                        

 58. ID., Critique de la raison pure, trad. Renaut, p. 652 [A 795/III, 517]. Traduction légèrement modifiée. 
 59. Ibid., trad. Renaut, p. 653 [A 796/III, 517]. 
 60. Ibid. 
 61. Ibid., trad. Renaut, p. 655 [A 800/III, 520]. 
 62. ID., Critique de la raison pratique, O.C. II, p. 624 [V, 16]. 
 63. ID., Fondements, IV, 452. Notre traduction. Dans l’édition de la Pléiade (t. II, p. 323), Delbos (revu par Al-

quié) traduit « vornehmstes Geschäft » par « principale fonction ». 
 64. Ibid., IV, 452. Notre traduction. 
 65. ID., Critique de la raison pure, trad. Renaut, p. 81 [B XXII/III, 15]. 
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son côté conduit « inévitablement » à une « théologie physique » et même à une 
« théologie transcendantale » de Dieu en tant que l’essence « souverainement par-
fait[e]66 », essence dans laquelle se trouvent ces fondements de la nature téléologique, 
« qui ne peuvent qu’être inséparablement liés a priori à la possibilité interne des 
choses67 ». Pour ce qui est du canon — étant donné que la toute dernière section 
portant sur L’histoire de la raison pure doit désigner seulement une place vide — la 
doctrine transcendantale de la méthode remplit finalement sa fonction en esquissant, 
sous la désignation d’Architectonique de la raison pure, le système de toutes les disci-
plines philosophiques eu égard au « concept cosmique68 » de la philosophie. Selon ce 
concept cosmique, la philosophie est « la science du rapport entre toute connaissance 
et les fins essentielles de la raison humaine (teleologia rationis humanae)69 ». Donc, 
en dernière analyse, la critique est cette téléologie de la raison humaine qui, en vertu 
du canon moral, peut juger de la rectitude ou de la non-rectitude de tel ou tel emploi 
de la raison. En vertu de cette capacité, le philosophe idéal est appelé le « législateur 
de la raison humaine70 ». 

Si on a ainsi reconnu en principe l’orientation métaphysique de la critique, alors 
se présentent toutefois immédiatement les difficultés de méthode de la métaphysique 
théologico-morale. Quel caractère a la connaissance fondamentale de cette métaphy-
sique ? Il doit « [cependant] y avoir quelque part, écrit Kant, une source de connais-
sances positives qui appartiennent au domaine de la raison pure, et qui ne fournissent 
peut-être que par malentendu l’occasion d’erreurs71 ». La connaissance ne peut jamais 
être de la pure pensée, elle a besoin — car la pensée est finie et simplement discur-
sive — d’une donation de ce qui est pensé. « Mais ce surplus n’a pas besoin d’être 
recherché encore dans les sources théoriques de la connaissance : il peut aussi résider 
dans les sources pratiques72 ». La seule mais suffisante donation pour la vraie méta-
physique est alors le fait de la loi morale, qui « s’impose à nous par elle-même73 ». 
Cette donation ne se produit pas dans l’intuition, et elle n’est pas non plus « théo-
rique », parce que, littéralement, elle ne nous laisse pas le temps de simplement l’exa-
miner et revendique notre action catégoriquement, et parce que, pour cette raison, elle 
ne nous permet pas non plus d’« intuitionner » le temps comme « forme » de son in-
tuition elle-même, et de fonder sur cette pure intuition un emploi théorique des con-
cepts métaphysiques. La donation de la loi morale n’a pas lieu par l’intermédiaire de 
l’intuition, mais par le truchement de la raison pure qui accepte inconditionnellement 
cette loi qui commande et qui est tout simplement donnée, comme si elle l’avait elle-
même donnée. Selon les écrits pratiques de Kant, c’est là le sens de l’« autonomie » 

                                        

 66. Ibid., trad. Renaut, p. 664 [A 814/III, 528]. 
 67. Ibid., trad. Renaut, p. 665 [A 816/III, 529]. 
 68. Ibid., trad. Renaut, p. 678 [A 838/III, 542]. 
 69. Ibid. 
 70. Ibid., trad. Renaut, p. 678 [A 839/III, 542]. 
 71. Ibid., trad. Renaut, p. 652 [A 795/III, 517]. 
 72. Ibid., trad. Renaut, p. 83, note [B XXVI/III, 15]. 
 73. ID., Critique de la raison pratique, O.C. II, p. 645 [V, 31]. 
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de la raison pure pratique74. Par conséquent, cette raison est la faculté spécifiquement 
spontanée, et dans cette mesure « législatrice », de la réceptivité pratique. En relation 
à cette réceptivité, la pensée de la vraie métaphysique devient connaissance. La rai-
son pure pratique et réceptive est une faculté de l’homme en tant qu’« être purement 
raisonnable en général ». Mais la pensée de la métaphysique pratique qui s’appuie sur 
cette réceptivité spontanée est la pensée de l’homme en tant qu’homme. L’homme en 
tant qu’homme est un être raisonnable qui est en même temps sensible ; la pensée 
humaine est la pensée théorique qui exige l’intuitivité [Anschaulichkeit] sensible. La 
métaphysique « pratique », donc aussi la téléologie critique de la raison humaine, est 
la pensée humaine théorique fondée sur la loi morale. Cette pensée qui est « pratique 
et théorique en même temps75 » répond, selon la doctrine transcendantale de la mé-
thode, à la question : que m’est-il permis d’espérer ? Espérer est un comportement de 
l’homme en tant que tel, si tant est qu’il est en même temps un être purement rai-
sonnable. Ce que je peux savoir, la raison pure me le dit eu égard à ce que je dois 
faire, en s’autorisant elle-même à espérer quelque chose par cette critique, donc en 
n’étant pas obligée de désespérer de manière sceptique. Ce que la raison qui critique 
permet d’espérer, c’est la réalisation de la « fin dernière de la raison pure », c’est-
à-dire la compatibilité de la moralité autonome avec le besoin de l’homme fini pour 
la totalité raisonnable de ses inclinaisons sensibles, c’est-à-dire pour le bonheur : il 
faut espérer le monde sensible donné à l’homme si tant est qu’il n’est pas simplement 
monde sensible — donné à la théorie et avec cela mis à la disponibilité technique du 
« libre arbitre » — mais dans la mesure où il est en même temps en tant que monde 
sensible théâtre possible de l’action morale. En tant qu’un tel théâtre, théâtre dans le-
quel nous avons « [à] accomplir notre destination ici-bas, dans le monde », le monde 
sensible est un système des fins, dans lequel nous, en tant qu’hommes, devons « [pren-
dre] notre place76 » ; comme tel il s’appelle le « monde moral77 », ou selon l’expres-
sion de Leibniz le « règne de la grâce78 ». Il n’est pas quelque chose de compréhen-
sible d’une manière purement théorique, mais le souverain « bien dérivé », dont « le 
principe déterminant » est l’« idéal du souverain bien originaire », c’est-à-dire le con-
cept de la raison d’un « Dieu » unique79. Nous ne pouvons connaître ni Dieu, ni le 
monde, ni notre propre âme raisonnable sans l’« objectif [moral] plus éloigné, à sa-
voir déterminer ce qu’il faut faire, si la volonté est libre, s’il existe un Dieu et un 
monde futur [qui est à la fin de tout agir réellement moral]80 ». Les choses en soi ne 
sont pas impénétrables pour la critique : elle y accède seulement si, en espérant avec 
sa pensée, elle se tient au service de la morale. 

                                        

 74. Voir à ce sujet mon ouvrage Philosophie und Moral in der Kantischen Kritik (Tübingen, 1931), deuxième 
chapitre, en particulier la section 17. Je dois de manière générale renvoyer à cet écrit pour tout complément 
à l’idée programmatique développée ici. 

 75. KANT, Critique de la raison pure, trad. Renaut, p. 658 [A 805/III, 523]. 
 76. Ibid., trad. Renaut, p. 666 [A 819/III, 531]. 
 77. Ibid., trad. Renaut, p. 660 [A 808/III, 524]. 
 78. Ibid., trad. Renaut, p. 662 [A 812/III, 527]. 
 79. Voir Critique de la raison pure, A 810-811. 
 80. Ibid., trad. Renaut, p. 655 [A 800/III, 520]. 
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La difficulté de méthode de cette vraie métaphysique consiste dans l’unité du 
comportement théorique et du comportement pratique. En tant que connaissance, elle 
repose sur l’unité intrinsèque essentielle de la raison pratique et de la raison théo-
rique. Cette connaissance devant être exercée et comprise comme une connaissance 
vraie et fondamentale, elle devrait alors, eu égard au critère moral de toute connais-
sance, être conçue dans l’unité concrète de l’espérer. En tant qu’expérience du 
monde pensant théologiquement et appartenant à l’homme agissant moralement, elle 
devrait se comprendre dans une unicité originaire. Mais si maintenant on regarde 
comment, dans la troisième section du Canon de la raison pure, il est effectivement 
fait mention du caractère de connaissance de la vraie métaphysique, de « l’opinion, 
du savoir et de la foi », alors il apparaît que la connaissance qui espère est définie 
comme foi, mais que la foi est définie comme milieu entre le savoir et l’opinion. La 
foi est un « tenir-pour-vrai » auquel il manque le caractère « objectivement » suffi-
sant du savoir, mais qui — par la conviction morale nous commandant — est « sub-
jectivement » plus que l’opinion qui est quant à elle insuffisante même « subjective-
ment ». Dans cette définition de la connaissance métaphysique, elle n’est elle-même 
manifestement pas ce qui est fondamental, comme cela devrait être en réalité, mais 
c’est le savoir qui l’est. Malgré tout rejet critique du dogmatisme, lorsque Kant doit 
dire ce qu’est la connaissance, c’est la connaissance théorique qui occupe alors tout 
l’horizon. Lorsqu’il pense à la connaissance dans le plein sens du terme, à la connais-
sance « parfaite », il pense à l’intuition. Il pense à la vieille idée de la connaissance 
absolument parfaite, celle de Dieu dont l’entendement intuitif se donne à lui-même 
ses objets. Mais pour la critique humaine, il pense à la connaissance relativement par-
faite de la science de la nature newtonienne. 

Va-t-on fondamentalement au-delà de Kant lorsqu’on évoque cette aporie dans la 
compréhension de soi de la critique ? Nous croyons que fondamentalement, en ce qui 
concerne le critère, la réponse est négative. Elle n’est positive que dans le jugement 
porté sur la mise en œuvre de la critique, que Kant lui-même éprouvait comme étant 
douteuse, et dont il avait reconnu pour ainsi dire activement le défaut en remaniant la 
Critique de la raison pure, mais plus que tout en écrivant, après la Critique de la rai-
son pure, la Critique de la raison pratique avec sa doctrine des postulats et la Cri-
tique de la faculté de juger, dont l’introduction commence par la réflexion portant à 
la fois sur le concept de philosophie et sur l’unité de la raison théorique et pratique 
dans le jugement portant sur la finalité des choses. La tâche d’une expérience hu-
maine du monde, expérience téléologique se connaissant elle-même, n’est pas du tout 
étrangère à Kant : il s’y est attaqué d’une manière fondamentale dans son Anthropo-
logie « pragmatique » et même dans sa Géographie, la doctrine de la Terre en tant 
que théâtre de l’agir humain. Cette connaissance de soi de l’homme agissant dans le 
monde, connaissance qui oriente l’homme au sujet de la « place » qu’il y occupe, il 
l’a mise en relation avec toutes ses recherches sur le développement orienté vers une 
fin du monde dans l’histoire de la nature et de l’homme. La critique de la raison pure 
se sert de cette expérience du monde téléologique, rendue possible moralement, lors-
qu’elle parle des facultés de l’homme. Le concept de cette connaissance qui est réel-
lement fondatrice demeure toutefois non élucidé en dépit de toute réflexion à ce sujet, 
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réflexion qui domine encore l’Opus postumum de Kant, parce que Kant demeure 
dogmatiquement attaché à cet égard à la science de la nature théorique. 

III. L’APPLICATION DU CRITÈRE 

Nous ne sommes pas habitués à voir la critique kantienne à la lumière de sa pro-
pre doctrine transcendantale de la méthode. Pour cette raison, la présentation pro-
grammatique de la doctrine de la méthode peut être complétée en considérant l’appli-
cation du critère moral lors de la mise en œuvre de la critique. 

Suivant l’opinion de Kant81, l’élément essentiel de la Doctrine transcendantale 
des éléments de la Critique de la raison pure est la « déduction transcendantale des 
concepts purs de l’entendement », c’est-à-dire la réponse à la question du droit en 
vertu duquel nous attribuons au contenu de ces concepts — à nos représentations 
d’objets en général — « une validité objective ». Pour distinguer, dans la mise en œu-
vre de cette recherche, le canon de la raison qui critique, on doit déterminer quel est 
le motif de cette « question de droit », et de quelle manière on lui répond. 

Formulé d’une manière générale, le motif de la quaestio juris se trouve dans le 
soupçon d’une « usurpation ». En ce qui concerne les « concepts usurpés, comme ceux 
de bonheur, de destin », Kant se montre clair dans l’introduction. L’autorisation d’em-
ployer ces concepts est sans « principe juridique clair », alors qu’une foule d’autres 
concepts empiriques ne donne pas lieu à la moindre question de droit, « parce que 
nous disposons toujours de l’expérience pour démontrer leur réalité objective82 ». Le 
caractère empirique de ces concepts autorise assurément le doute quant au caractère 
approprié de leur utilisation dans un cas isolé ; mais, dans l’ensemble, il garantit leur 
validité parce que le contenu est donné, et que seulement la forme de l’universalité 
est produite par l’entendement. Les concepts purs de l’entendement en revanche sont 
exposés précisément par principe au « soupçon83 », parce qu’est conçu spontanément 
également leur contenu ; ils ont besoin de la déduction, parce qu’ils sont « les pre-
miers principes a priori, spontanément pensés, de notre connaissance84 », les « condi-
tions subjectives de la pensée85 ». Certes les catégories ne sont pas « arbitrairement 
pensées » ; elles ne sont ni des concepts techniques « déclarables86 », comme ceux de 
nos projets (comme par exemple le concept d’une montre qui doit être construite), ni 
des concepts « pouvant être construits » et qui sont pour cette raison « définissa-
bles », comme les concepts mathématiques dont les objets sont « donné[s] originaire-

                                        

 81. Voir Critique de la raison pure, A XVI. 
 82. KANT, Critique de la raison pure, trad. Renaut, p. 169 [A 84/III, 99]. 
 83. Ibid., trad. Renaut, p. 172 [A 88/III, 101]. 
 84. Ibid., trad. Renaut, p. 219 [B 167/III, 128]. 
 85. Ibid., trad. Renaut, p. 172 [A 89/III, 102]. 
 86. N.d.T. Gerhard Krüger fait référence à ce passage de la Critique de la raison pure, trad. Renaut, p. 613 

[A 729/III, 478] : « Car si le concept repose sur des conditions empiriques, comme c’est le cas par exemple 
pour une montre de marine, l’objet et sa possibilité ne sont pas encore donnés par ce concept arbitraire ; je 
ne sais même pas ainsi si ce concept possède quelque part un objet, et l’explication que j’en donne mérite 
davantage d’être appelée une déclaration (de mon projet) que la définition d’un objet ». Nous soulignons. 
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ment » par leur définition87 ; elles sont des concepts « donnés a priori », c’est-à-dire 
donnés « par la nature de l’entendement », des concepts qui pour cette raison ne peu-
vent pas non plus être réellement « définis », mais simplement « exposés88 ». L’en-
tendement pur se règle ici sur sa propre nature. Malgré tout, il provoque le soupçon 
d’une usurpation, parce que sa connaissance a priori n’est justement pas reçue des 
objets, mais elle est « simplement un produit de notre esprit qui s’isole89 ». La cri-
tique hérite donc de son problème du fait que l’ontologie — dont elle s’occupe de la 
possibilité — a pour contenu un projet spontané de l’Être, une « législation ». Que 
l’entendement « donne des lois » transcendantales aux choses : cet état de fait est le 
motif de la critique, pas son résultat. Le résultat consiste en cela que l’« autonomie » 
de l’entendement pour les objets de l’expérience, c’est-à-dire pour la nature, est re-
connue comme étant justifiée sur la base d’une compréhension de sa possibilité, ce 
qui en revanche n’est pas le cas pour les objets supra-sensibles ; ce résultat consiste 
en une restriction et une précision de ce à quoi l’entendement pur peut prétendre. 
Mais sans l’idée d’un Être spontanément pensé, la quaestio juris n’aurait en tant que 
telle absolument aucun thème. 

Par cette motivation de la question, la voie est déjà tracée vers sa réponse. La vé-
rité en général, même la vérité « transcendantale », consiste dans la « conformité de 
la connaissance avec son objet90 ». Sont « objets [Gegenstand] » des catégories les 
objets, dans la mesure où des prédicats transcendantaux sont énoncés à leur sujet, 
donc les objets en tant que tels. Dois-je par exemple pouvoir déterminer si et pour 
quelle raison je peux estimer que la conséquence de la clarté du soleil et de sa chaleur 
est « causée » par eux, alors je dois savoir à quels énoncés transcendantaux je suis 
autorisé par les objets eux-mêmes ; je dois m’orienter à l’aune des objets en tant 
qu’objets qu’il s’agit de connaître, par conséquent à l’aune de leur être. C’est-à-dire 
que je dois juger l’être qui est énoncé et spontanément pensé par moi eu égard à l’être 
qui est propre aux objets eux-mêmes. Je dois poser la question : la lumière du soleil et 
la chaleur « sont »-elles « en soi » telles que je peux y appliquer notre concept spon-
tané de causalité ? Le problème de la déduction transcendantale demande que l’on 
examine l’être spontanément pensé en fonction de l’être-en-soi. En effet, la vraie dé-
couverte de Kant ne se trouve pas dans l’autonomie de l’être, mais dans la « distinc-
tion, rendue nécessaire par notre critique, entre les choses comme objets de l’expé-
rience et les mêmes choses comme choses en soi91 », dans le fait que la critique 
« [enseigne] à prendre l’objet en deux significations différentes, à savoir comme phé-
nomène ou comme chose en soi92 ». L’« usurpation » critiquée de l’usage « transcen-
dantal » des catégories consiste dans le fait d’appliquer l’être spontanément pensé 
aux « choses en général et en soi93 » : eu égard aux objets non sensibles — l’âme, le 
                                        

 87. Voir Critique de la raison pure, A 729-730. 
 88. Ibid. Voir aussi Critique de la raison pure, B 145-146, et Logique § 4. 
 89. Benno ERDMANN, hrsg., Reflexionen Kants zur Anthropologie (1882-1884), II, nr. 925. Nous traduisons. 
 90. KANT, Critique de la raison pure, trad. Renaut, p. 148 [A 58/III, 79]. 
 91. Ibid., trad. Renaut, p. 83 [B XXVII/III, 17]. 
 92. Ibid. 
 93. Ibid., trad. Renaut, p. 296 [A 238/III, 204]. 
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monde et Dieu — nous ne pouvons pas être législateurs, parce qu’ils veulent être pris 
seulement en une « signification » ; le droit à l’usage des catégories existe seulement 
là où nous les utilisons « empiriquement », c’est-à-dire où nous les rapportons « seule-
ment à des phénomènes, c’est-à-dire à des objets d’une expérience possible94 ». Par 
conséquent, l’autorisation de l’usage des concepts purs de l’entendement découle du 
caractère double de l’être des objets empiriques. L’âme, le monde et Dieu ne se phé-
noménalisent [erscheinen] pas pour nous, c’est-à-dire ils n’affectent pas la sensibilité 
humaine ; ils ne sont pas « pour nous », parce qu’ils n’entrent pas avec nous dans cette 
interaction qui consiste d’une part dans le fait que nous sommes affectés par eux, et 
d’autre part dans le fait que nous activons à leur contact notre faculté sensible ; Dieu 
en particulier n’est absolument pas en interaction avec les choses du monde95. Aussi 
choquant que cela puisse être pour la pensée « critique » moderne, la déduction 
transcendantale de Kant justifie les concepts spontanés à l’aide du fait de l’affection, 
« à travers la relation de ces concepts à quelque chose d’entièrement contingent, sa-
voir l’expérience possible96 ». Toutefois l’expérience possible n’est pas une expé-
rience unique, réelle, comme par exemple celle qui justifie le concept de la pierre ; 
mais elle est toutefois une expérience possible, c’est-à-dire la possibilité précisément 
de telles expériences uniques et réelles, possibilité de ce réel en tant que tel ; c’est 
uniquement pour cette raison qu’elle est « quelque chose de tout à fait contingent97 ». 
Le terme « possibilité » est à double sens dans l’usage traditionnel du langage de Kant. 
Il peut signifier la possibilité purement « intérieure », c’est-à-dire l’essence d’une 
chose, mais aussi la possibilité « extérieure », qui résulte de l’enchaînement des cir-
constances réalisant la chose ; et la « possibilité de l’expérience » est chez Kant à 
comprendre de manière telle que, dans la nature transcendantale fondamentale, les 
deux sont pensés : la forme essentielle de l’expérience, mais celle-ci en tenant compte 
du fait qu’elle n’est « possible » qu’en tant que forme de la matière. Car si l’entende-
ment pur et l’intuition pure, par conséquent la forme de l’expérience, ont besoin de la 
déduction, alors la possibilité intérieure toute seule ne suffit pas à la « possibilité » de 
l’expérience à partir de laquelle cette déduction est menée ; ce qui est décisif est la 
possibilité extérieure — sans doute pas cette affection-ci et cette affection-là, mais le 
fait de l’affection extérieure lui-même : ceci que, après tout, une telle affection ait lieu, 
que par conséquent une interaction entre nous et l’objet existe. En effet, avec cela, il 
est justement dit que les choses en question ont la manière d’être de phénomènes. La 
déduction des catégories s’accomplit par la démonstration de leur « traduction sen-
sible [Versinnlichung] », traduction sensible par laquelle elles reçoivent « sens » ou 
« signification », c’est-à-dire « relation à l’objet98 ». À cette occasion, l’intuition pure 
ne suffit pas — cela signifierait « construire » les catégories et serait des mathémati-
ques ; il doit y avoir l’intuition empirique. « Notre [c’est-à-dire l’intuition humaine] 

                                        

 94. Ibid. 
 95. Voir Critique de la raison pure, B 112. 
 96. ID., Critique de la raison pure, trad. Renaut, p. 618 [A 737/III, 483]. 
 97. Ibid. 
 98. Voir Critique de la raison pure, A 239 et suiv. 
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intuition sensible et empirique peut seule leur procurer sens et signification99 ». Le 
concept de substance, par exemple, est inutilisable, « à moins qu’une intuition empiri-
que ne me fournisse l’occasion de l’appliquer100 ». 

Ainsi personne ne peut-il tirer d’ailleurs que de l’expérience une intuition qui corresponde 
au concept de la réalité, mais nul ne peut jamais y accéder a priori à partir de soi-même et 
antérieurement à la conscience empirique qu’il peut en avoir. De la forme conique, on 
pourra faire un objet d’intuition sans aucune aide empirique, uniquement d’après le con-
cept, mais la couleur de ce cône devra d’abord être donnée dans telle ou telle expérience. 
Le concept d’une cause en général, je ne peux le présenter dans l’intuition autrement que 
dans un exemple que me fournit l’expérience, etc.101 

Présenter le concept a priori d’une cause dans un exemple, cela veut naturellement 
dire quelque chose d’autre que présenter le concept empirique d’une couleur ; cela ne 
signifie pas revenir au contenu spécial et contingent d’une série empirique, mais au 
fait que de telles séries spéciales et contingentes doivent toujours nous affecter de 
manière contingente, si cela doit avoir un « sens » de leur « prescrire » le concept de 
causalité. La possibilité de cette « prescription » repose sur le fait que les choses qui 
nous affectent en tant que telles, c’est-à-dire en tant qu’elles se phénoménalisent, de-
viennent disponibles pour notre intuition sensible, sur le fait donc qu’elles se confor-
ment à la possibilité « intérieure » de notre expérience. En tant qu’elles sont des 
choses qui se donnent à nous dans l’intuition, elles se conforment à la forme de notre 
intuition ; mais avec cela, elles se conforment également à la forme de notre pensée, 
car l’intuition et la pensée sont nécessairement unies dans l’essence de l’expérience, 
c’est-à-dire dans l’essence de l’homme qui fait une expérience. La possibilité d’une 
connaissance d’objet a priori serait inexplicable, si « l’objet (comme objet des sens) 
[ne se réglait pas] sur la nature de notre faculté d’intuition », et si ce n’était pas « la 
même chose », quand on dit « objets » ou « expérience102 ». La « déduction transcen-
dantale » s’accomplit par la preuve qu’entre l’entendement pur, l’intuition pure et l’in-
tuition empirique existe précisément le rapport essentiel et nécessaire par lequel les 
concepts « spontanément pensés » reçoivent, malgré leur spontanéité, une significa-
tion, c’est-à-dire une relation aux objets qui nous affectent. Ce n’est pas ici le lieu 
d’une interprétation plus détaillée de cette preuve, à propos de laquelle, avant tout, la 
signification de l’imagination et du temps103 devrait être expliquée. En ce qui concerne 
la question du critère, ceci seulement est essentiel que la « déduction transcendantale » 
avec son concept de possibilité de l’expérience se rapporte au fait de l’action réci-
proque entre l’objet et la sensibilité. 

Ce fait, la difficulté principale du néokantisme, est toutefois très difficile à con-
cevoir pour Kant : la critique est incapable de caractériser clairement la connaissance 
qu’elle-même accomplit. Non pas cependant pour la raison qu’elle serait illégitime. 
En elle-même, cette connaissance est irréfutable. S’il s’agissait d’« interaction » au 
                                        

 99. ID., Critique de la raison pure, trad. Renaut, p. 208 [B 149/III, 118]. 
 100. Ibid., trad. Renaut, p. 208-209 [B 149/III, 118]. 
 101. Ibid., trad. Renaut, p. 605 [A 715/III, 470]. 
 102. Ibid., trad. Renaut, p. 78 [B XVII/III, 12]. Traduction légèrement modifiée. 
 103. J’espère bientôt pouvoir aborder la doctrine kantienne du temps dans un autre travail. (N.d.T. Voir note 3). 
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sens de la catégorie spontanée, alors la « déduction transcendantale » serait assuré-
ment circulaire. Mais eu égard à la sensibilité, il s’agit d’une faculté humaine et 
finalisée, et en ce qui concerne les choses qui nous affectent, non pas d’un commer-
cium uniquement compréhensible d’une manière mécanique, mais à la fois, et même 
en premier lieu, du fait que ces choses se conforment à la « fin » de la représentation. 
En réalité, la critique a affaire à un rapport d’interaction finalisée. Nous pouvons or-
donner la nature selon des lois a priori, parce que — en tant qu’ensemble de tous les 
phénomènes — elle y est appropriée, c’est-à-dire parce que les choses, pour autant 
qu’elles se donnent à notre intuition, sont « finalisées » pour notre entendement. La 
possibilité de l’autonomie de l’être repose par conséquent sur la position — qui doit 
être définie téléologiquement — de l’homme au sein de l’ensemble « dynamique » du 
monde ; il y a dans ce monde des choses qui se conforment à la spontanéité pure de 
l’homme, et qui pour cette raison peuvent aussi être dominées de manière technique 
— toutes les règles « techniques » sont « théoriques » ; mais il y a aussi quelque chose 
d’autre qui est trop « grand », trop « sublime » pour cela : Dieu, la totalité du monde 
et la liberté morale. Et cela est valable pour toutes les choses que leur être ne s’épuise 
pas dans leur objectivité pour nous. La « déduction transcendantale » est en réalité 
teleologica rationis humanae. Elle considère les choses dans leur donation sensible 
pour nous autres hommes — pour cette raison, elle parle « naïvement », d’une manière 
empirique et anthropologique, de nos facultés et des choses comme des maisons104, 
des astres105, des chambres douillettes106, qui « frappent nos sens107 » —, mais elle 
s’appuie à cette occasion, non pas sur un usage catégorial de l’entendement, mais sur 
son usage téléologique. L’expérience est toujours intuition empirique et pensée, mais 
l’expérience téléologique, sur la base de laquelle la critique parle de l’expérience 
« mécanique » en tant que telle, c’est-à-dire de la relation entre l’objet et l’enten-
dement spontané, ne pense justement pas elle-même spontanément. L’être de l’expé-
rience « mécanique » elle-même, sur la facticité de quoi la « déduction transcendan-
tale » s’appuie, est donc un être donné, et l’autocritique de l’ontologie peut en réalité 
seulement s’accomplir de manière telle que la compréhension ontologique spontanée 
soit examinée en fonction d’une compréhension ontologique réceptive. Mais ici se 
montre maintenant la difficulté dans l’auto-compréhension de la critique : la critique 
de la philosophie transcendantale peut, en tant qu’autocritique, déchoir dans la mé-
compréhension, comme si elle-même, si tant est qu’elle opère à l’intérieur de limites, 
n’était pas autorisée à savoir plus que le fait qu’elle est dans cette mesure limitée. En 
tant que science de l’être spontanément pensé, l’ontologie est limitée à l’expérience ; 
alors il peut sembler à son autocritique qu’elle ne « connaît » effectivement pas d’au-
tre être, que les choses en soi lui sont « inconnues ». Kant dit souvent et de manière 
suffisamment claire que la représentation des choses en soi « est non seulement 
recevable mais même inévitable108 », mais il identifie la raison qui critique à la raison 
                                        

 104. Cf. KANT, Critique de la raison pure, III, 168. 
 105. Cf. ibid., III, 212. 
 106. Cf. ibid., III, 175. 
 107. Ibid., B 1/III, 27. Alain Renaut traduit « unsere Sinne rühren » par « affectent nos sens » (p. 93). 
 108. ID., Prolégomènes, O.C. II, p. 90 [IV, 315]. 
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critiquée de telle manière qu’il ne conçoit pas uniquement l’usage critiqué de la 
raison, mais aussi l’usage critiquant lui-même, comme un acte de pensée spontané. 
Pour cette raison, dans la réflexion méthodique (dans l’« Appendice à l’analytique 
transcendantale »), il se représente le monde dans son être en soi comme un monde 
tout simplement séparé de son apparaître, comme le monde leibnizien des monades, 
qui est considéré par lui comme un « concept platonicien du monde […], d’ailleurs 
exact en lui-même109 » ; il dit que les catégories s’étendent « plus loin » que l’intui-
tion sensible, mais qu’elles ne pourraient pas déterminer positivement les noumè-
nes110. En vérité, il sait (et il se sert de ce savoir) que l’être en soi des choses, leur 
nouménalité comprise « positivement » par Dieu, se manifeste dans la phénoménalité 
elle-même ; il sait que les idées de Dieu qui « donnent » les objets originellement se 
font jour dans l’apparition de ces objets pour nous — dans la mesure où en effet les 
choses sont estimées « finalisées ». La critique, qui distingue les phénomènes des 
choses en soi, vit en réalité de la connexion entre les deux manières d’être, du fait que 
le phénomène « a toujours deux versants111 » ; sa connaissance n’évolue en réalité ni 
dans la pensée purement phénoménale, ni dans la pensée purement nouménale, mais 
dans le passage [Übergang] entre les deux, dans cette pensée sur laquelle la Critique 
de la faculté de juger réfléchit. La Critique de la raison pure elle-même ne rend pas 
encore justice à ce qu’elle fait. 

Pour connaître les raisons de cette difficulté, on devra se rappeler la situation 
historique de la critique. Le motif de la critique se trouve dans la spontanéité pure de 
la compréhension de l’être, et pour Kant il s’avère que ce motif est rattaché à l’exis-
tence de l’ontologie en général, comme si la métaphysique avait de tout temps eu 
besoin de la critique en raison de ce motif. En vérité, le « projet » spontané de l’être 
est quelque chose de moderne ; l’ontologie antique et médiévale avait affaire à un 
être donné. Chez Platon, ce n’est pas seulement l’αἴσθησις qui est un πάθος, mais 
aussi la φρόνησις112 ; Aristote parle du « toucher » (θιγγάνειν) des objets de la νόη-
σις113 ; le Moyen Âge conçoit la connaissance ontologique comme l’acte compréhen-
sif de pénétration dans l’être donné par Dieu. Si Kant en revanche prend pour point 
de départ un être « spontanément pensé », cela tient au fait qu’un tel être correspond à 
l’idée moderne de la science de la nature. En voulant répondre à la question « que 
puis-je savoir ? », il s’oriente à partir de la manière dont la science moderne « sait ». 
Il transpose le concept moderne de « voie sûre de la science » dans la métaphysique 
— non sans motif, car se trouve là effectivement la tendance de la métaphysique mo-
derne et « rationaliste » à laquelle il a affaire. Mais en niant cette métaphysique en 
faveur d’une meilleure, il retourne, sans le voir lui-même clairement, à l’ancien con-
cept de l’être ; il « sait » lui-même dans un sens non moderne, mais il n’en a pas claire-
ment conscience. Cette aporie dans la conscience de soi de la critique trahit clairement, 
                                        

 109. ID., Premiers principes métaphysiques, O.C. II, p. 416 [IV, 507]. 
 110. Voir Critique de la raison pure, A 254. 
 111. Ibid., trad. Renaut, p. 131 [A 38/III, 63]. Krüger nous renvoie également à B XVIII, note, dans le même 

ouvrage. 
 112. Voir Phédon (79d) et Philèbe (15d). 
 113. Voir ARISTOTE, Métaphysique, Θ, 10, 1051 b 24 ; Λ, 7, 1072 b 21. 
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dans la réflexion de Kant, son caractère historiquement conditionné. La réflexive Pré-
face de la seconde édition de la Critique de la raison pure établit une analogie entre 
le « tâtonnement » de la métaphysique et les débuts primitifs des autres sciences ra-
tionnelles qui portent sur des objets, la mathématique et la physique. Ces deux scien-
ces étaient tout aussi douteuses que la métaphysique, alors que la mathématique « ap-
prenait [des figures] leurs propriétés114 », la physique se laissait « guider […] pour 
ainsi dire à la laisse » par la nature, se laissait instruire par elle « à la façon d’un 
écolier qui se laisse dire tout ce que veut le maître ». La voie sûre d’une science com-
mença ici « pour tous les temps et avec une portée infinie » avec une soudaine « révo-
lution dans la façon de penser », c’est-à-dire avec le tournant de la façon réceptive de 
faire de la recherche à la façon spontanée. L’achèvement de la logique, dans laquelle 
l’entendement « n’a affaire à rien d’autre qu’à lui-même et à sa forme » montre que la 
certitude de la science augmente dans la mesure où elle s’appuie sur sa propre activité 
consciente d’elle-même, plutôt que sur les objets. Ainsi, la perfection de la connais-
sance mathématique est fondée sur le fait que le mathématicien n’ajoute rien à la 
chose « que ce qui résultait nécessairement de ce qu’il y avait mis lui-même, con-
formément à son concept », et la vraie connaissance du réel, la physique qui n’est 
certaine que depuis la modernité, « force » la nature à répondre à ses questions, comme 
un « juge dans l’exercice de ses fonctions » face à des témoins. La majorité et la no-
blesse modernes de la raison se manifestent en cela que celle-ci avance d’après un 
« plan tracé d’avance », c’est-à-dire de telle manière qu’elle détermine d’avance et 
spontanément l’essence universelle de ses objets. Mais Kant met tout de suite le doigt 
sur la limite de cette manière de faire. Dans la mesure où la science a besoin en outre 
également de l’intuition, elle reste dépendante de l’« acte d’apprendre de » [Abler-
nen] et du fait d’« être instruit par » [Belehrtwerden] ; la particularité des objets, 
avant tout leur existence physique, peut après tout seulement être donnée. Le pouvoir 
moderne et révolutionnaire de la science, auquel fit appel la « [proposition] de l’in-
génieux Bacon de Verulam », s’applique seulement à la « forme » de l’être ; l’acte de 
« pénétrer par la pensée » [Hineindenken] et de « produire soi-même » concernent 
seulement les « principes », tandis que les « séries » nécessaires (dans les mathéma-
tiques) doivent être découvertes de manière intuitive et que la matière de l’expé-
rience, « conformément à ce que la raison elle-même inscrit dans la nature », doit être 
« cherchée » dans l’expérience, et non pas être « inventée » à sa place. L’essence des 
choses est pensée conformément à ce que « la raison recherche et dont elle a besoin », 
mais elle reste pourtant l’essence de choses que nous ne pouvons pas créer. La raison 
doit tenir ses principes dans une main, mais dans l’autre elle doit tenir l’expérience115. 
Le « tournant copernicien » dans la métaphysique consiste donc dans le fait que cette 
situation est acceptée — d’abord « hypothétiquement » — également pour la méta-
physique, c’est-à-dire dans le fait que même pour la connaissance du suprasensible, 
des principes « inscrits » [hineingelegte] sont présupposés. Alors qu’il s’agit dans les 
mathématiques de concepts comme « ellipse », « section conique » et d’autres, et 
                                        

 114. Voir DESCARTES, Règles pour la direction de l’esprit, règle IV. 
 115. KANT, Critique de la raison pure, trad. Renaut, p. 74-76 [B IX-XIII/III, 8-10]. Traduction parfois légère-
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alors que la physique « rationnelle » conçoit les principes du monde corporel en tant 
que tel, la métaphysique, dans sa partie principale, la philosophie transcendantale, 
pense les concepts des objets en général. La psychologie, la cosmologie et la théologie 
transcendantales — la « seconde partie » de la métaphysique — s’appellent « transcen-
dantales » parce qu’elles veulent comprendre les choses suprasensibles uniquement 
quant à ce qu’elles « sont » en général : l’âme en tant que « substance », le monde en 
tant que « série des conditions », Dieu en tant qu’« être souverainement réel ». Mais 
il s’agit ici aussi d’objets réels qui doivent être donnés en tant que tels. D’où « [la] 
méthode, où l’on imite le physicien » : « […] chercher les éléments de la raison pure 
dans ce qui se peut attester ou démentir par une expérimentation ». Comme il s’agit 
de suprasensible, l’expérimentation technique avec les objets eux-mêmes est toutefois 
supprimée ; il n’y a ici qu’une expérience « avec des concepts et des propositions 
fondamentales ». Mais il y a justement quelque chose d’analogue à l’expérience : il se 
« trouve116 » que « l’inconditionné ne peut nullement être pensé sans contradiction » 
si on suppose que « notre connaissance d’expérience se règle sur les objets comme 
choses en soi », c’est-à-dire si on suppose ontologiquement que l’objectivité empirique 
est déjà l’être en soi. Il se trouve en revanche que « la contradiction s’évanouit » si 
on « [admet] que notre représentation des choses telles qu’elles nous sont données ne 
se règle pas sur celles-ci en tant que choses en soi, mais que ce sont plutôt ces objets 
comme phénomènes qui se règlent sur notre mode de représentation117 ». En ce qui 
concerne les choses suprasensibles, l’« expérience » se trouve dans les « tentatives de 
les penser118 ». La réussite de la tentative « copernicienne » justifie l’hypothèse kan-
tienne119. Ainsi la métaphysique est-elle — de manière analogue à la physique — 
« mise […] sur la voie sûre d’une science120 » par la transformation critique de la 
« démarche qui fut jusqu’ici celle de la métaphysique121 », et comme elle est dans une 
situation semblable à la logique, elle peut même « achever son œuvre122 » tout de 
suite. La critique doit réellement être « le dispositif préalable qui est nécessaire pour 
préparer l’établissement progressif d’une métaphysique solide possédant la valeur 
d’une science123 », et l’analogie avec la « révolution » des mathématiques et de la 
physique trouve tout son sens dans le fait qu’avec cela nous « [réussissons] mieux 
dans les problèmes de la métaphysique124 ». — Or, l’insuffisance de cette réflexion se 
manifeste tout de suite vis-à-vis de ce que la critique fait en réalité. Car, en réalité, 
c’est bien par la critique que la métaphysique en tant que science devient justement 
impossible. La tentative « réussit à souhait » seulement dans la « première partie » de 
la métaphysique, dans la mesure où une ontologie spontanée de la nature est reconnue 

                                        

 116. Ibid., trad. Renaut, p. 79, note [B XVIII, note/III, 13]. Voir ibid., B XX. 
 117. Ibid., trad. Renaut, p. 80 [B XX/III, 14]. 
 118. Ibid., trad. Renaut, p. 78 [B XVIII/III, 12]. 
 119. Voir ID., Critique de la raison pure, B XX-XXI. 
 120. Voir trad. Renaut, p. 81 [B XXIII/III, 15]. 
 121. Ibid., trad. Renaut, p. 81 [B XXII/III, 15]. 
 122. Ibid., trad. Renaut, p. 81 [B XXIV/III, 15]. 
 123. Ibid., trad. Renaut, p. 88 [B XXXVI/III, 21]. 
 124. Ibid., trad. Renaut, p. 78 [B XVI/III, 12]. 
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comme possible et, « ce qui est plus encore », où les lois transcendantales sont 
« [pourvues de] leurs preuves suffisantes125 ». C’est sur cela que repose le projet de 
Kant de « livrer la métaphysique des mœurs et celle de la nature à titre de confirmation 
de l’exactitude de la Critique de la raison tant spéculative que pratique126 ». Mais, 
bien entendu, cette métaphysique « immanente » n’est pas du tout la « seconde par-
tie » de la métaphysique qui est analogue à la physique empirique, l’analogon de la 
connaissance objective empirique et concrète ! Pour l’« objectif le plus essentiel de 
cette science », le « but d’ensemble [de celle-ci]127 », le résultat du « tournant coper-
nicien » est franchement négatif ! L’ignorance totale prend à cet endroit la place du 
« tâtonnement ». La manière dont Kant, face à cet échec, peut maintenir une analogie 
au succès des mathématiques et de la physique serait incompréhensible s’il croyait 
n’avoir atteint son but en réalité que pour la métaphysique « immanente », et non pas 
aussi pour la métaphysique « transcendante » et « véritable ». Et effectivement, il 
voyait bien l’« excellente pierre de touche » pour la nouvelle méthode dans le succès 
des tentatives pour penser le suprasensible128. Le résultat de la « révolution » est ici 
seulement « en apparence très dommageable129 », car en raison de la critique, on 
constate que « l’inconditionné ne devrait pas être trouvé dans les choses en tant que 
nous les connaissons (telles qu’elles nous sont données), mais en elles en tant que 
nous ne les connaissons pas, comme choses en soi130 ». Nous ne « connaissons » pas 
l’âme, le monde et Dieu, mais nous « les trouvons », tandis qu’auparavant elles — 
par « tâtonnement » — n’étaient évidemment ni « connues », ni « trouvées ». Il ne 
nous est pas seulement « loisible », mais nous sommes « absolument invités », non 
pas seulement à penser le suprasensible avec des « données pratiques », mais à le 
connaître131. En réalité, un « élargissement132 » de la raison est atteint (c’est-à-dire est 
devenu atteignable), tandis que par l’identification de l’être en soi avec l’objectivité 
empirique qui avait cours jusqu’alors un « rétrécissement de l’usage de notre raison » 
au sens du naturalisme « menaçait133 ». Seulement, cette connaissance rendue possi-
ble de manière critique ne peut pas être qualifiée de « savoir » ; elle doit être qualifiée 
de « foi » qui « reçoit une place » grâce à une ignorance désormais protégée. Par con-
séquent, la connaissance métaphysique réussit effectivement, et ce bien que la méta-
physique « en tant que science » soit impossible ; c’est seulement la compréhension 
de soi de la critique qui, parce qu’elle adhère au concept moderne de science, est 
inadéquate. Mais si ce succès réel est possible, c’est parce que la méthode pratiquée 
par la critique ne correspond pas du tout à son concept méthodologique. Dans la 
réflexion méthodologique, Kant parle comme si ce n’était que par lui que la pensée 

                                        

 125. Ibid., trad. Renaut, p. 79 [B XVIII-XIX/III, 13]. 
 126. Ibid., trad. Renaut, p. 92 [B XLIII/III, 26]. 
 127. Ibid., trad. Renaut, p. 79 [B XIX/III, 13]. 
 128. Voir Critique de la raison pure, B XVIII. 
 129. Ibid., trad. Renaut, p. 79 [B XIX/III, XIII]. Traduction légèrement modifiée. 
 130. Ibid., trad. Renaut, p. 80 [B XX/III, XIV]. 
 131. Voir Critique de la raison pure, B XXI-XXII. 
 132. Ibid. 
 133. Voir ibid., B XXIV-XXV. 
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de l’être était mise sur la voie du projet spontané, comme s’il était parvenu le premier 
à l’analogie de l’ontologie avec la physique moderne. Effectivement, Kant est le 
premier à exprimer ce à quoi l’ontologie moderne tend en réalité. Mais cette pensée 
de l’être était pratiquée depuis longtemps, et le tournant moderne dans la physique 
n’aurait pas du tout été possible sans le tournant correspondant dans l’ontologie — et 
ce tournant moderne de la physique lui-même134 est en réalité le tournant ontolo-
gique135. La critique ne peut concevoir ce tournant aussi explicitement que parce 
qu’elle-même ne pense pas de manière spontanée ; en réalité elle ne s’accomplit pas 
en enseignant, en analogie avec la physique, à « mettre » quelque chose « dans » les 
objets, mais en distinguant l’« action de mettre dedans » [Hineinlegen] en tant que 
telle du fait de « trouver » un être donné. Si on y regarde de plus près, c’est après tout 
le contenu — énoncé de manière non arbitraire — de cette « hypothèse » qui est 
confirmé par l’« expérimentation » de la pensée métaphysique : « Or, s’il se trouve 
que, quand on considère les choses de ce double point de vue, il se produit un accord 
avec le principe de la raison pure, alors qu’à se placer d’un unique point de vue on 
voit surgir un inévitable conflit de la raison avec elle-même, l’expérimentation 
tranche en faveur de la justesse de cette distinction136 ». Comment la critique « fait-
elle en sorte » que les choses « puissent être [ainsi] considérées » selon deux points 
de vue137 ? Évidemment, elle ne met pas la différence dans son thème, la métaphy-
sique, mais elle l’y trouve. Il y a138 cette différence, aussi certainement qu’il y a la 
raison en tant que « tendance naturelle » qui, indépendamment de sa propre sponta-
néité, existe [besteht] non seulement conformément à son être-là [Dasein], mais éga-
lement conformément à sa nature, à son essence. Pour Kant, la différence ontologique 
n’est pas, comme c’est le cas dans l’idéalisme allemand, une limite que la spontanéité 
se pose à elle-même, tant il est certain pour lui que la « nature » de la raison « en elle-
même » est solidement établie139. La différence ontologique résulte de la finitude de 
notre raison, mais Kant comprend cette finitude comme le caractère limité de l’homme 
dans l’ensemble dynamique du monde qui est en soi. L’« accord avec le principe de 
la raison140 » ne peut lui servir de critère de vérité pour la différence ontologique que 
parce que la raison « réclame [le contenu de ce principe, l’inconditionné,] nécessaire-
ment et de façon entièrement légitime dans les choses en soi, vis-à-vis de tout ce qui 
est conditionné, en exigeant ainsi que la série des conditions soit close141 ». En 
d’autres termes : Dieu et le monde, que la raison réclame légitimement de connaître 
comme étant en soi, confirment la différenciation ontologique, parce que c’est par le 
                                        

 134. N.d.T. Il y a une incertitude en ce qui a trait ici à la traduction du pronom personnel « sie ». Nous tradui-
sons cependant en assumant qu’il renvoie à « die moderne Wendung in der Physik ». 

 135. Voir les instructives sections 37-38 dans les Prolégomènes. 
 136. KANT, Critique de la raison pure, trad. Renaut, p. 79 [B XIX/III, XIII]. 
 137. Ibid. 
 138. N.d.T. Gerhard Krüger met ici en italique « es gibt » — traduction littérale : « ça donne » — pour insister 

sur le fait que la distinction ontologique entre la chose en soi et le phénomène n’est pas projetée par l’en-
tendement humain. Elle lui est plutôt irrémédiablement donnée. 

 139. Voir KANT, Critique de la raison pure, B 145 et suiv., A 125. 
 140. Ibid., trad. Renaut, p. 79 [B XX, note/III, 13]. 
 141. Ibid., trad. Renaut, p. 79-80 [B XX/III, 14]. 
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truchement de Dieu et du monde que sa « place » finie est assignée à la raison hu-
maine. L’ontologie réelle de Kant n’est pas du tout spontanée, mais elle est récep-
tive : elle est non moderne — tout comme l’expérience téléologique, qui est fondée 
par cette ontologie, est non moderne. C’est seulement pour cette raison que Kant est 
en mesure de faire face à l’ontologie moderne de manière critique et fondamentale. 

Toutefois, que la critique ait conçu sa façon de faire non moderne eu égard au 
concept moderne de science n’est pas négligeable. Cet antagonisme entre l’objet de la 
critique et le concept qu’elle en a porte préjudice à cet objet lui-même : l’unité de 
l’être nouménal et phénoménal demeure obscure, la manière d’expérimenter le monde 
demeure équivoque, la position de l’homme dans le monde demeure incertaine. Mais 
le caractère impérieux de cet objet ne laisse à Kant durant toute sa vie aucun repos. 
Pour cette raison, nous trouvons dans la Critique de la faculté de juger une conti-
nuation du problème de la possibilité de l’expérience qui rend mieux justice à ce que 
Kant veut véritablement142. 

L’introduction à la Critique de la faculté de juger, qui — de manière semblable à 
la seconde Préface de la Critique de la raison pure — réfléchit sur le concept de 
philosophie, découvre le défaut dans la version ayant eu cours jusqu’alors du concept 
d’expérience. Elle commence par l’intuition critique selon laquelle l’autonomie de 
l’entendement vaut pour ce qui est donné. L’orientation réellement « critique » de la 
compréhension signifie bien que l’entendement doive être « appliqué », et elle se 
montre par conséquent dans la fonction de l’« entendement » en général comme « fa-
culté de juger » ; car lors de l’application des concepts apparaît le problème du succès 
de notre connaissance, du « heureux hasard143 » en quelque sorte grâce auquel la na-
ture est à la portée de notre faculté, lui est adéquate. En explorant la question de la 
possibilité d’application de l’entendement, on est conduit au fait que le sensible ne se 
tient pas, disjoint, à côté du suprasensible, mais qu’il repose sur le suprasensible 
comme sur son fondement. En parlant du « substrat suprasensible » de la nature, 
Kant met en lumière cette unité des modes d’être, dans laquelle l’intelligible a pré-
séance. Le fait que Kant donne ici précisément l’autonomie de l’entendement pour 
preuve de la priorité fondamentale de l’être en soi est conforme à toute l’orientation 
de cette recherche : « L’entendement, par la possibilité de ses lois a priori pour la 
nature, donne une preuve que celle-ci n’est connue par nous que comme phénomène, 
et par conséquent il nous donne aussi des indications sur [son] substrat suprasensible 
[…]144 ». Et s’il est dit ensuite, « mais il laisse ce dernier totalement indéterminé », 
cette répétition de l’opinion de la Critique de la raison pure n’est pas le dernier mot 
au sujet de la nature : « La faculté de juger, grâce à son principe a priori pour appré-
cier la nature d’après ses lois particulières possibles, procure à son substrat supra-
sensible (en nous aussi bien qu’hors de nous) une déterminabilité par le pouvoir 
intellectuel145 ». Les choses en soi deviennent par conséquent positivement compré-

                                        

 142. L’Opus postumum montre comment Kant tente la même chose encore une fois, même encore plusieurs fois. 
 143. ID., Critique de la faculté de juger, trad. Renaut, p. 163 [V, 184]. 
 144. Ibid., trad. Renaut, p. 176 [V, 196]. 
 145. Ibid. 
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hensibles dans l’appréciation spécifique de leur phénomène. Par ce moyen, le pro-
blème de l’être de la nature reçoit un autre visage. 

La Critique de la raison pure avait commencé par l’être « spontanément pensé », 
comme s’il s’agissait, eu égard aux objets de l’expérience humaine, seulement d’« une 
facette » de l’objectivité, l’autre facette demeurant tout simplement « inconnue ». 
Mais, conformément à son caractère total, la déduction transcendantale ne pouvait pas 
passer outre le fait que le concept spontané d’être ne créait pas l’être de la nature, pas 
plus que l’être empirique avec lequel l’être en soi est dénoté précisément comme être 
phénoménal. Ainsi, il est dit à la fin de la déduction transcendantale : 

Mais prescrire davantage de lois que celles sur lesquelles repose une nature en général, 
comme conformité des phénomènes à des lois dans l’espace et dans le temps, c’est là une 
opération pour laquelle ne suffit pas non plus la pure faculté de l’entendement, capable de 
prescrire a priori aux phénomènes des lois par l’intermédiaire des simples catégories. Des 
lois particulières, parce qu’elles concernent des phénomènes empiriquement déterminés, 
ne peuvent être complètement dérivées des catégories, bien qu’elles leur soient toutes sou-
mises dans leur ensemble146. 

À ce point, la Critique de la faculté de juger prend la relève : 
Simplement, il y a des formes si diverses de la nature, pour ainsi dire des modifications si 
nombreuses des concepts transcendantaux universels de la nature, qui demeurent indéter-
minées par les lois que l’entendement pur donne a priori — dans la mesure où ces lois ne 
portent que sur la possibilité d’une nature en général (comme objet des sens) — que, pour 
cette raison aussi, il doit en tout cas nécessairement y avoir aussi des lois qui, certes, comme 
lois empiriques, peuvent bien être contingentes du point de vue de notre entendement, 
mais dont il faut cependant, si elles doivent êtres dites des lois (comme l’exige aussi le 
concept d’une nature), qu’elles puissent être considérées comme nécessaires à partir d’un 
principe d’unité du divers, quand bien même ce principe serait inconnu de nous147. 

Initialement, il pouvait sembler qu’il n’y avait pas à cet endroit de problème onto-
logique supplémentaire, car l’individu contingent était bien exclu de prime abord, en 
tant que le pur perceptible, de l’entendement et de sa problématique. Mais il ne s’agit 
justement pas seulement de l’individu ici, de l’universel là, mais précisément aussi du 
« particulier », c’est-à-dire de cet universel-là, lequel ne peut pas être séparé de l’indi-
viduel, et qui pour cette raison — malgré qu’il soit thème de l’entendement — ne peut 
pas être spontanément pensé. Certes, la science moderne aspire à éliminer le « particu-
lier » en concevant toutes les « données » individuelles — compte tenu des « condi-
tions de départ » du moment — immédiatement à partir de l’universalité de la loi fonc-
tionnelle qui n’est pas « donnée » en son être, mais, comme l’écrit Kant, « mise 
dedans » [hineingelegt]. Mais, en réalité, Kant reste fidèle justement à l’expérience 
plus ancienne et téléologique du monde, expérience qui, au XVIIIe siècle, passe encore 
pour évidente, et de laquelle l’expérience « mécanique » doit encore triompher. Pour 
lui, en réalité, la pensée antique et médiévale en termes de « subordination […] des 
genres et des espèces148 » est plus originelle que la pensée moderne en termes de 

                                        

 146. ID., Critique de la raison pure, trad. Renaut, p. 217 [B 165/III, 127]. Traduction modifiée. 
 147. ID., Critique de la faculté de juger, trad. Renaut, p. 158-159 [V, 179]. 
 148. Ibid., trad. Renaut, p. 164 [V, 185]. 
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« lois ». Pour cette raison, ce qui importe à ses yeux n’est pas seulement la « struc-
turation dans le cadre de choses conçues selon leur genre comme choses de la nature 
en général », mais en outre « spécifiquement » les choses en tant qu’« êtres parti-
culiers de la nature149 ». L’entendement autonome pense par exemple la causalité de 
la « nature en général » et se la « rend sensible » à l’aide du « schème » de la suc-
cession. 

Mais, cela dit, les objets de la connaissance empirique, en dehors de cette condition for-
melle relevant du temps, sont encore déterminés ou, autant qu’on puisse en juger a priori, 
déterminables de maintes manières, tant et si bien que des natures spécifiquement diffé-
rentes, outre ce qu’elles ont en commun, en tant qu’appartenant à la nature en général, 
peuvent encore être des causes de façons infiniment diverses ; et chacune de ces modalités 
doit nécessairement (conformément au concept d’une cause en général) avoir sa règle, qui 
est une loi et entraîne par conséquent avec elle la nécessité […]150. 

Ce à quoi Kant pense, lorsqu’il parle de « natures spécifiquement différentes », on 
peut l’apprendre incidemment dès le début de l’introduction, où il est question du fait 
que la volonté, en tant que faculté de désirer, est « une des nombreuses causes natu-
relles dans le monde, à savoir celle qui agit selon des concepts », tandis qu’en ce qui 
concerne l’action physique, « la cause n’est pas déterminée par des concepts à exer-
cer sa causalité (mais, comme dans la matière inanimée, par mécanisme et, chez les 
animaux, par instinct)151 ». Chaque type de choses a une manière d’agir et un « carac-
tère » particuliers152. À cette représentation des « natures spécifiques », des essences 
particulières, est rattachée celle d’un « point culminant » et distinct de l’être qui déter-
mine également la constitution de la « nature humaine » dans l’Anthropologie de 
Kant. Dans ce contexte, le mécanisme est réduit à n’être que la « loi particulière » 
d’un niveau d’être déterminé, à savoir « le plus bas ». Il est clair ici que la compré-
hension ontologique de l’expérience réelle ne peut pas être autonome. Les « lois par-
ticulières » sont contingentes, et pas simplement en fonction de leur réalisation maté-
rielle, empirique, mais également dans leur forme en tant que lois153. En tant que 
« conforme à la loi » en ce sens, la nature a une « finalité formelle154 », car « la fina-
lité est une légalité du contingent comme tel155 ». La légalité « particulière » de la na-
ture, que Kant appelle « la loi de la spécification de la nature156 », ne provient pas de 
l’entendement humain, elle se trouve dans la structuration donnée du monde. Sa loi 
transcendantale, la faculté de juger ne peut ni « [la] tirer d’ailleurs157 » — c’est-à-dire 
hors de l’entendement — « ni [la] prescrire à la nature, cela dans la mesure où, si la 
réflexion sur les lois de la nature se conforme à la nature, celle-ci ne se conforme pas 

                                        

 149. Ibid., trad. Renaut, p. 161-162 [V, 183]. 
 150. Ibid., trad. Renaut, p. 162 [V, 183]. 
 151. Ibid., trad. Renaut, p. 150 [V, 172]. 
 152. Voir ID., Critique de la raison pure, A 539. 
 153. Voir ID., Critique de la faculté de juger, V, 183. 
 154. ID., Critique de la faculté de juger, trad. Renaut, p. 169 [V, 190]. 
 155. ID., Première introduction à la Critique de la faculté de juger, trad. Renaut, p. 108 [XX, 217]. 
 156. ID., Critique de la faculté de juger, trad. Renaut, p. 165 [V, 186]. 
 157. Ibid., trad. Renaut, p. 159 [V, 180]. 



LE CRITÈRE DE LA CRITIQUE KANTIENNE 

83 

aux conditions selon lesquelles nous nous efforçons d’en acquérir un concept tout à 
fait contingent par rapport à elle158 ». La faculté de juger transcendantale, laquelle 
trouve les lois ontologiques universelles de la nature dans l’entendement, doit unique-
ment donner les conditions de l’application (les schèmes) pour présenter « empirique-
ment » les lois ; elle est « déterminante ». La faculté de juger, qui a la loi de la spéci-
fication pour principe transcendantal, doit d’abord « trouver » l’universel ; elle est 
« réfléchissante ». Ainsi, l’ontologie ne peut pas s’empêcher de ramener l’ordre sys-
tématique des essences données à un entendement — c’est un problème pour elle —, 
mais cet entendement est l’entendement divin, pas le nôtre. Les lois particulières doi-
vent « être considérées selon une unité telle qu’un entendement (même s’il ne s’agit 
pas du nôtre) aurait pu lui aussi la donner, à destination de nos pouvoirs de connaître, 
pour rendre possible un système de l’expérience selon des lois particulières de la 
nature159 ». Ainsi la possibilité de l’expérience concrète repose sur l’« autonomie » 
de Dieu. La phénoménalité est le côté pour nous « finalisé » et disponible de la nou-
ménalité théologique du monde. 

En réalité, cette connaissance ontologique signifie une acceptation de l’être 
donné par Dieu. Mais, dans la Critique de la faculté de juger, Kant reste également 
fidèle au concept moderne de savoir avec toutes ses conséquences philosophiques. 
Par ce principe de l’être naturel concret, on ne prescrit « ni […] une loi à la nature, ni 
on n’en tire une loi par l’observation160 » : c’est l’alternative connue entre la sponta-
néité de l’entendement et la réceptivité de l’intuition sensible. Les « lois particuliè-
res » n’ont dans cette alternative aucune place. Leur être exige en réalité le concept 
d’un entendement réceptif, d’une pensée en tant qu’intellect [Ein-sicht]. Mais pour 
Kant ce concept est hors de portée, parce que sa réflexion méthodologique moderne 
n’admet qu’une donation de l’individuel, ou bien de l’existence. Il peut poser un prin-
cipe a priori seulement du côté de la spontanéité. C’est pourquoi son expression est 
que la faculté de juger aussi prescrit une loi, cependant pas à la nature, mais à elle-
même161. Ainsi l’impression naît que le principe transcendantal de la faculté de juger 
est « plus subjectif » que celui de l’entendement. En vérité, inversement, l’autonomie 
de l’entendement signifiait déjà justement la reconnaissance de l’être en soi, et l’« héau-
tonomie162 » de la faculté de juger concrétise cette tendance. Toutefois, cette version 
de la chose dans le concept de l’« héautonomie » engendre également pour le prin-
cipe qui en réalité est donné le problème d’une « déduction transcendantale ». Cette 
déduction résulte de la signification constitutive déjà expliquée du principe de finalité 
pour la possibilité de l’expérience : « […] dans la mesure où, si ce n’était pas le cas, 
nulle structuration complète de connaissances empiriques en une totalité de l’expé-
rience n’aurait lieu163 ». Si cela ne dépendait que de la possibilité de l’expérience, 
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 160. Ibid., trad. Renaut, p. 165 [V, 186]. 
 161. Krüger nous renvoie à ibid., V, 185. 
 162. Ibid., trad. Renaut, p. 165 [V, 185]. 
 163. Ibid., trad. Renaut, p. 162 [V, 183]. 
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alors le principe de « finalité » de la forme de la nature aurait la même validité, et 
même une validité fondamentalement plus claire, que celle du principe de la « léga-
lité » de cette même forme de la nature164. Mais cela dépend en plus du concept mo-
derne de savoir et de son ontologie. L’expression énigmatique « héautonomie », qui 
domine la méthodologie de toute la Critique de la faculté de juger, exprime pour 
cette raison l’aporie de la critique : le conflit qui demeure entre son objet et son auto-
compréhension. Mais il reste clair que la chose se fait mieux entendre dans la Cri-
tique de la faculté de juger que dans la Critique de la raison pure. 

La « science » n’est pas le critère réel, positif, de la critique : elle est seulement le 
modèle pour le concept de savoir et elle reçoit par là un caractère déterminant qui a 
un impact général, mais qui est seulement secondaire pour la conscience méthodo-
logique de Kant. L’« entreprise » de la critique elle-même ne pourrait pas du tout être 
mise en marche sans l’orientation première en fonction du « substrat intelligible » de 
la nature, et la raison pure pratique est ce qui « donne à ce même substrat la détermi-
nation par sa loi pratique a priori165 ». La faculté de juger rend le suprasensible « dé-
terminable », face à la vision mécaniste du monde dans laquelle la critique a son 
motif, elle ouvre une perspective pensable sur la téléologie théologiquement fondée. 
Avec son concept de finalité, elle se tient au point de passage de la pensée théorique 
à la pensée pratique. Mais la véritable unité de ces manières de penser, unité qui 
appartient à la vraie connaissance métaphysique, n’est atteignable que par la pensée 
« déterminante » qui réalise le pensable eu égard à la loi morale dans laquelle l’ordre 
finalisé du monde trouve sa fin décisive. Dans l’enquête présente, il suffit de ren-
voyer à cette relation enseignée explicitement dans la Critique de la faculté de juger 
entre la téléologie et la morale. Si le concept de la possibilité de l’expérience est 
pensé d’une manière véritablement téléologique, alors cela signifie que la « doctrine 
transcendantale des éléments » de la Critique de la raison pure a la morale pour 
canon. 

À partir d’ici s’ouvre pour l’interprète également une possibilité de comprendre 
l’embarras méthodologique de Kant : l’orientation en fonction du savoir souverain de 
l’Aufklärung — savoir qui doit être critiqué — est une divergence par rapport au 
critère moral. Elle est par conséquent une reconnaissance involontaire du fait, ap-
précié par ailleurs par Kant, que la raison s’oppose à son canon. Si Kant prend pour 
point de départ l’aspect du monde « naturaliste », si c’est uniquement par l’intermé-
diaire de la raison pure pratique qu’il laisse s’accomplir légitimement la connaissance 
réelle et téléologique du monde, cela est une expression du fait non thématique pour 
Kant que la raison humaine n’est pas comme elle doit être. Le primat méthodologique 
de « l’incroyance des libres penseurs166 » peut s’imposer parce que Kant considère le 
canon moral de la critique, où est thématiquement examiné ce primat, comme un im-
pératif qui doit d’abord obliger l’homme à un usage correct de sa raison. Le « sa-
voir » de l’Aufklärung peut avoir tant à dire, parce que tout d’abord une « place doit 
                                        

 164. Voir Kant, Critique de la faculté de juger, V, 196-197. 
 165. Ibid., trad. Renaut, p. 176 [V, 196]. 
 166. ID., Critique de la raison pure, trad. Renaut, p. 87 [B XXXIV/III, 21]. 
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[réellement] être faite » pour la connaissance vraie et concrète du monde. Ainsi il 
advient que ce savoir plus véridique risque de se comprendre lui-même seulement 
comme « croyance », et ainsi le « jugement réfléchissant », lequel accomplit la cri-
tique dans la Critique de la raison pure, a besoin encore une fois de la critique : la 
Critique de la faculté de juger est la critique de la critique. Mais elle aussi — et elle à 
plus forte raison — s’oriente en fonction du critère de la loi morale. 

La présentation du vrai critère de la critique est avant tout une tentative de trou-
ver la voie vers le Kant historique. Une tâche supplémentaire serait d’entrer dans une 
discussion concrète avec cette philosophie qui nous est pour le moment étrangère — 
qui est devenue étrangère. Nous subissons tous les répercussions de la critique de 
Kant ; notre relation aux questions métaphysiques indéracinables sur nous-mêmes, 
sur la totalité du monde et Dieu, est décisivement déterminée par la question critique 
transversale de la possibilité d’une telle métaphysique. Mais si la conscience du fait 
que la métaphysique est une nécessaire « disposition de [notre] nature » ressurgit de 
plus en plus, alors nous devrons apprendre à comprendre à nouveau aussi la question 
critique dans sa forme kantienne originelle. La philosophie contemporaine de l’exis-
tence voit déjà la question métaphysique à nouveau comme étant l’affaire de « l’exis-
tant », et plus uniquement comme l’affaire de l’homme « qui sait ». Elle peut par ce 
moyen s’approcher — autant que la philosophie de Jaspers — de la problématique 
kantienne originelle de la relation entre « savoir » et « foi » dans ce qu’elle a de po-
sitif et de négatif. Mais si nous devons apprendre en même temps que le monde dans 
lequel nous « existons » n’est pas seulement en son être tel que nous le projetons, si 
en tant qu’êtres qui agissent, nous avons à nous intégrer dans le monde en soi, alors le 
critère de la critique kantienne avec le problème originel de Kant redeviendront pour 
nous objectivement significatifs. 


